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CHAPITRE I :  ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 
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Le territoire de la Communauté de Communes du Val dôEssonne (CCVE), compos® aujourdôhui de 21 
communes, se situe au centre-est du d®partement de lôEssonne, ¨ lôamont imm®diat de la confluence 
avec la Seine (confluence située sur le territoire de la commune de Corbeille-Essonnes, non incluse 
dans le périmètre de la CCVE). 
 
 

I - LE CLIMAT ET LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

A - UN CLIMAT OCEANIQUE DEGRADE, TYPIQUE DU BASSIN 
PARISIEN 

Le territoire de la Communauté de Communes est 
relativement homog¯ne. Il b®n®ficie dôun climat oc®anique 
alt®r®, comme sur lôensemble du Bassin parisien. Il 
correspond à une zone de transition entre le climat 
océanique et les climats de montagne ou semi-continental. 
Les écarts de température entre hiver et été augmentent 
avec l'éloignement de la mer. La pluviométrie est plus faible 
qu'en bord de mer, sauf aux abords des reliefs. 
 
 
 
 
 
Figure 1 : Carte de localisation des cinq grands types de climat en 

France métropolitaine (source Météo France) 

 
La station météorologique la plus proche du territoire étudié est celle de Brétigny-sur-Orge, commune 
contigüe, au nord-ouest, du territoire de la Communauté de Communes, située à 4,5 km et 5 km des 
communes de Leudeville et de Vert-le-Grand.  
 
En raison de cette grande proximité géographique, même si aucune station météorologique ne se 
localise strictement sur le périmètre du SCoT, les valeurs météorologiques enregistrées à Brétigny-
sur-Orge peuvent être appliquées au territoire étudié et se révèlent une source de données cohérente. 
 
Localis®e ¨ 78 m dôaltitude, cette station pr®sente une p®riode d'observation statistique de 1981 ¨ 
2010. Lôenregistrement des ®v¯nements records s'étale quant à lui sur la période allant de 1981 à 
2019. 

1) Les températures  

Dôapr¯s les relev®s de la station de Br®tigny-
sur-Orge, la température moyenne annuelle 
observée est de 11,4 °C. La moyenne 
minimale est de 7,0 °C (le mois le plus froid 
étant janvier avec une moyenne de 3,9°C) et 
la moyenne maximale atteint 15,8 °C (le mois 
le plus chaud étant juillet avec 19,7°C de 
moyenne). On notera que la température la 
plus élevée (42°C) a été enregistrée en juillet 
2019.  

 
Figure 2 : Températures mensuelles enregistrées 
sur la station de Brétigny-sur-Orge au cours de la 

période 1981-2010 (Infoclimat.fr) 
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2) Les précipitations  

La quantité de pluie reste modérée, avec une 
moyenne annuelle de 621,2 mm/an, mais 
assez régulière et bien répartie tout au long de 
lôann®e, sur 111 jours environ. Les 
précipitations moyennes mensuelles oscillent 
entre 42 mm (mois de février) et 59,9 mm 
(mois de mai). 
 

 
Figure 3 : Précipitations mensuelles enregistrées sur 

la station de Brétigny-sur-Orge au cours de la 
période 1981-2010 (Infoclimat.fr) 

 
 
 

3) Lôensoleillement 

Les durées moyennes mensuelles et annuelles 
dôensoleillement sont respectivement de 142 
heures et 1 709 heures. Le mois le plus ensoleillé 
est le mois de juillet avec une moyenne de 226 
heures. Décembre, avec 64 heures, est le mois le 
moins ensoleillé.  
 

Figure 4 : Durée d'ensoleillement mensuelle 
enregistrée sur la station de Brétigny-sur-Orge au cours 

de la période 1981-2010 (Infoclimat.fr) 

 
 
 
 
 

4) Le vent  

Le nombre moyen de jours avec rafales est de 
50,8. Les mois de février et décembre 
présentent, en moyenne, des rafales 
maximales de 158 km/h, celui de juin de      
86,4 km/h. 

 
 

 
 

Figure 5 : Rafales maximales mensuelles 
enregistrées sur la station de Brétigny-sur-Orge au 

cours de la période 1981-2010 (Infoclimat.fr) 
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B - LA LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE , UN 
TERRITOIRE NON EPARGNE 

1) Les objectifs nationaux  

Lôaugmentation des ®missions des gaz ¨ effet de serre (GES) li®es aux activit®s humaines est la 
cause majeure de ce changement climatique. La réduction de ces émissions est une nécessité pour 
lutter contre le dérèglement climatique et atténuer ses conséquences. 
 
Aux niveaux national et international, la problématique des émissions GES a abouti à de nombreux 
objectifs. La France s'est engagée, au travers de la Stratégie Nationale Bas-Carbone du 18 novembre 
2015, à atteindre une baisse de 27 % de ses ®missions GES dôici 2028 par rapport ¨ 2013 et ¨ r®duire 
de 75 % ses émissions GES à l'horizon 2050 par rapport à 1990 (le Facteur 4). Cet objectif est un 
engagement pris dès 2003, validé par le " Grenelle de lôenvironnement " en 2007 et inscrit dans la loi 
de transition énergétique de 2015. Pour atteindre ces objectifs, cette stratégie fixe un "budget 
carbone" annuel.  
De plus, en traduction de lôaccord de Paris sur le Climat, adopt® le 12 d®cembre 2015, le minist¯re de 
la Transition écologique et solidaire a présenté, en juillet 2017, le Plan Climat de la France dont le 
principal objectif est la neutralit® carbone ¨ lôhorizon 2050. 
 
Enfin, en mars 2007, les 27 Chefs d'État et de gouvernement de l'Union Européenne se sont engagés 
lors du sommet de Bruxelles sur des objectifs à l'horizon 2020 appelés "3 fois 20 %" du paquet 
"Énergie Climat" : 

- réduction de 20 % des émissions GES par rapport à 1990 ; 
- réduction de 20 % de la consommation d'énergie par rapport au tendanciel à 2020 ; 
- augmentation à hauteur de 20 % de la part des énergies renouvelables dans le mix 

énergétique. 
 
En France, les objectifs " 3 x 20% " sont déclinés comme suit : 

- réduire de 14% les émissions de GES entre 2005 et 2020 ; 
- am®liorer lôefficacit® ®nerg®tique de 20% dôici ¨ 2020 ; 
- int®grer 23% dô®nergies renouvelables dans la consommation dô®nergie finale en 2020. 

 
Le 26/09/2019, le projet de loi Energie-Climat a été adopté. Ce projet de loi vise à répondre à 
lôurgence ®cologique et climatique en inscrivant dans le code de lô®nergie lôobjectif de neutralit® 
carbone en 2050 en divisant les émissions de gaz à effet de serre par un facteur supérieur à six. Pour 
ce faire, ce projet de loi fixe le cadre, les ambitions et la cible de la politique climatique nationale 
(r®duction de la consommation dô®nergies fossiles de 40 % dôici 2030, arr°t de la production 
dô®lectricit® ¨ partir du charbon dôici 2022 et accompagnement des salari®s et des sous-traitants, 
obligation dôinstallation de panneaux solaires photovoltaµques sur les nouveaux entrep¹ts et b©timents 
commerciaux, s®curisation du cadre juridique de lô®valuation environnementale des projets dô®nergies 
renouvelables, soutien à la filière hydrogène, arrêt des deux réacteurs de la centrale nucléaire de 
Fessenheim dôici lô®t® 2020, etc.). 
 
ê lô®chelle locale, en agissant sur les formes urbaines, sur les modes dôutilisation des transports et la 
localisation des activit®s, les gains en termes dô®missions de GES peuvent °tre importants et 
également contribuer à réduire la vulnérabilité des territoires, des populations et des activités vis-à-vis 
de la d®pendance ¨ lô®nergie. 
 
Conformément aux articles L.101-1 et L.101-2 du Code de lôUrbanisme (CU), l'action des collectivit®s 
publiques en matière d'urbanisme doit, dans le respect des objectifs du développement durable, 
sôorienter en faveur de " la lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de 
l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables ". Ainsi, conformément à 
lôarticle L.141-1 du CU, cette action doit se retranscrire au sein des documents dôurbanisme qui sont le 
reflet et lôinstrument dôun projet de territoire et repr®sentent des leviers puissant de diminution des 
émissions de GES. 
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2) Un territoire dépourvu de  documents cadre  régional  en matière 
de climat sur le territoire  

a) Le Sch®ma R®gional Climat Air £nergie de lôÎle-de-France (SRCAE) 

Les Sch®mas R®gionaux du Climat, de l'Air et de l'£nergie (SRCAE) ont ®t® cr®®s au titre de lôarticle 
68 de la loi Grenelle II du 12 juillet 2010, "portant Engagement National pour l'Environnement".  
 
Ce document stratégique, co-®labor® par lôÉtat et le Conseil Régional, est destiné à définir, aux 
horizons 2020 et 2050, les grandes orientations et les grands objectifs régionaux en matière de 
maîtrise de la consommation énergétique, de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de 
réduction de la pollution de l'air, d'adaptation aux changements climatiques et de valorisation du 
potentiel d'®nergies renouvelables de la r®gion. Ce document est r®vis® tous les 5 ans. Il sôagit 
notamment dôune traduction r®gionale des objectifs du "3 x 20 %" et du facteur 4. 
 
Les SRCAE, except®s pour lôÎle-de-France et lôOutre-Mer, ont vocation à être intégrés dans le Schéma 
R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôÉgalité des Territoires (SRADDET), 
nouveau document r®gional de planification, dont lô®laboration est confi®e aux conseils r®gionaux par 
la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015. 
 
Le document propose un point dô®tape de la situation r®gionale. Il d®finit plusieurs scénarios en 
mati¯re dô®nergie et dô®missions de GES, dô®missions de polluants et de qualit® de lôair et dôadaptation 
au changement climatique. Il fixe des objectifs et orientations, par secteurs dôactivit®s (b©timents, 
ENR, consommations électriques, transport, urbanisme et aménagement, activités économiques, 
agriculture, modes de consommation durable, qualit® de lôair, adaptation au changement climatique). 
 
Le SRCAE sôapplique avant tout aux PCET et PCAET, qui doivent °tre compatibles avec ce dernier. 
En mati¯re dôurbanisme, SCoT et PLU(i) doivent prendre en compte les PCET et PCAET existants sur 
le territoire. 
 
Le SRCAE de la région Île-de-France, ®labor® conjointement par la r®gion, l'£tat et lôAgence de 
lôenvironnement et de la ma´trise de lô®nergie (ADEME) Ċle-de-France, a été approuvé par Arrêté 
Préfectoral en date du 14 décembre 2012.  
 

Thématique Objectifs 

Bâtiments 

Encourager la sobriété énergétique dans les bâtiments et garantir la 
pérennité des performances 

Am®liorer lôefficacit® ®nerg®tique de lôenveloppe des b©timents et des 
systèmes énergétiques 

Énergies renouvelables et 
de récupération 

Densifier, étendre et créer des réseaux de chaleur et de froid en 
privilégiant le recours aux énergies renouvelables et de récupération 

Favoriser le développement des énergies renouvelables intégrées au 
bâtiment 

Favoriser le d®veloppement dôunit®s de production dôENR ®lectrique et 
de biogaz sur les sites propices et adaptés 

Consommations 
électriques 

Maîtriser les consommations électriques du territoire et les appels de 
puissance 

Transports 

Encourager les alternatives ¨ lôutilisation des modes individuels 
motorisés 

Réduire les consommations et émissions du transport de marchandises 

Favoriser le choix et lôusage de v®hicules adapt®s aux besoins et 
respectueux de lôenvironnement 

Limiter lôimpact du trafic a®rien sur lôair et le climat 

Urbanisme et 
Aménagement 

Promouvoir aux différentes échelles de territoire un développement 
urbain ®conome en ®nergie et respectueux de la qualit® de lôair 

Activités économiques 
Faire de la prise en compte des enjeux énergétiques un facteur de 

compétitivité et de durabilité des entreprises 
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Thématique Objectifs 

Modes de consommations 
durables 

R®duire lôempreinte carbone des consommations des Franciliens 

Qualité de l'air Am®liorer la qualit® de lôair pour la sant® des Franciliens 

Adaptation au 
changement climatique 

Accroitre la résilience du territoire francilien aux effets du changement 
climatique 

Tableau 1 : Tableaux des objectifs du SRCAE d'Île-de-France 
(Schéma Régional Climat Air Énergie d'Île-de-France) 

 

Toutefois, le 22 décembre 2017, le Conseil d'état confirme l'annulation définitive du SRCAE de 
la région Île-de-France et de son volet éolien, le Schéma Régional Éolien (SRE), pour défaut 
d'évaluation environnementale préalable en violation du droit européen. 

b) Les Plans Climat 

Les Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAET) succèdent aux Plans Climat Territoriaux et Plans 
Climat Energie Territoriaux (PCET). Les Plans Climat Territoriaux apparaissent pour la première fois 
en France en 2004, faisant suite au Plan Climat National, engageant les collectivités sur une base 
volontaire, quels que soient leur statut et leur taille, ¨ ®laborer au niveau local lô®quivalent du Plan 
Climat National. Ils visaient notamment à décliner localement le " Paquet énergie " européen. 
 
Conform®ment au d®cret du 28 juin 2016, la mise en îuvre dôun plan climat air ®nergie territorial est 
obligatoire pour les EPCI de plus de 50 000 habitants au 1er janvier 2017 et au plus tard le 31 
décembre 2018 pour les EPCI de plus de 20 000 habitants. La C.C. du Val d'Essonne compte                               
59 561 habitants (recensement INSEE de 2016) répartis sur 21 communes. Ainsi, cette 
intercommunalit® se devait de mettre en îuvre un PCAET pour le début de l'année 2017. 
 
Les PCAET visent à répondre aux enjeux suivants : 

- la réduction des émissions de gaz à effet de serre pour atténuer le changement     
climatique ; 

- lôadaptation au changement climatique ; 
- la qualit® de lôair ; 
- la sobriété énergétique ; 
- lôefficacit® ®nerg®tique ; 
- le développement des énergies renouvelables. 

 

Le d®partement de lôEssonne est engag® de longue date dans les d®marches de d®veloppement 
durable, avec lôadoption dôun premier Agenda 21 en 2003, dôun second Agenda 21 fixant 10 objectifs 
strat®giques pour lôensemble du territoire, dôun Plan Climat 2010 ï 2017 adopté en 2010, donnant lieu 
¨ un soutien du programme LIFE (Projet Climat), et lôadoption dôune Strat®gie D®partementale pour la 
Transition Énergétique et le Climat (SDTEC) 2017 ï 2021, en cours de mise en îuvre. De plus, un 
PCET a été élaboré en décembre 2016 à l'échelle de la CCVE. Suite à l'élaboration du bilan de ce 
PCET en 2020, la CCVE a engagé la réalisation d'un PCAET sur la période 2021-2025. 
 
Par ailleurs, le SIARCE (Syndicat Intercommunal d'Aménagement, de Réseaux et du Cycle de l'Eau) 
a lancé en 2018 une démarche d'élaboration d'un Plan Climat Air Eau Énergie Territorial (PCAEET) à 
l'échelle de son périmètre d'action afin de s'inscrire dans la stratégie d'adaptation au changement 
climatique ®tablie par lôAgence de lôEau Seine-Normandie en décembre 2016 dont le syndicat est 
signataire.  
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3) Une consommation énergétique modérée  

Pour la région Île-de-France, un observatoire partenarial a été créé en 2008, le R®seau dôObservation 
Statistique de lôEnergie et des ®missions de gaz ¨ effet de serre (ROSE), pour appuyer les 
collectivités territoriales dans leurs démarches de transition énergétique. 
 
LôAgence R®gionale Energie Climat Île-de-France (AREC), d®partement de lôInstitut Paris R®gion (ex. 
IAURIF) assure la coordination de ce réseau et des travaux menés. Ses missions principales sont la 
collecte, la consolidation, et la diffusion des informations et donn®es n®cessaires ¨ lô®laboration et ¨ la 
mise en îuvre des bilans ®nerg®tiques locaux et r®gionaux et au suivi des actions de transition 
énergétique. 
 
Le ROSE fournit aux territoires les données énergétiques de référence consolidées (consommations 
®nerg®tiques par secteur dôactivit®s, ®nergie et usage, production locale dô®nergie, ®missions de gaz ¨ 
effet de serre), via une application de visualisation cartographique et de mise à disposition des 
données (Énergif ROSE). 
 
Les données suivantes sont issues du bilan territorial 2021 énergie et émissions de GES du ROSE, 
export®es ¨ lô®chelle de la CCVE. 
 
La consommation ®nerg®tique finale totale ¨ lô®chelle de la CCVE est de 1 137 GWh, soit 4,3 % de la 
consommation du département (4,6 % de la population du département), 1 % de celle de la Métropole 
Grand Paris et 0,58 % de celle de la région Île-de-France. 
 
Les secteurs du résidentiel (41 %) et des transports routiers (33,8 %) représentent les secteurs les 
plus consommateurs d'énergie. Bien qu'il ne soit traversé par aucune voie autoroutière, le territoire 
comporte une multitude de routes départementales dont certaines très fréquentées ce qui explique la 
part importante des transports routiers dans la consommation d'énergie finale. La dominance du 
secteur résidentiel dans la consommation d'énergie finale peut s'expliquer à la fois par le caractère 
peu agricole et industriel du territoire, la densité relativement importante de logements ainsi que la 
présence de nombreux logements anciens énergivores. 
 

 
Figure 6 : Consommations ®nerg®tiques finales par secteur dôactivit®s en 2021 sur le territoire de la CCVE 

(ROSE IdF) 
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La carte ¨ lô®chelle de la CCVE montre une répartition de la consommation par commune homogène. 

 

 

Figure 7 : Consommation en MWh par commune en 2015 ¨ lô®chelle de la CCVE (ROSE IdF) 

 

Dans le cadre de la réalisation du PCET délivré fin 2016, un diagnostic plus affiné de la consommation 
d'énergie a été réalisé. 
 

 
Figure 8 : Consommations énergétiques par secteur du territoire de la CCVE (PCET de la CCVE) 

 

Le constat est le même qu'établi précédemment. Toutefois, il permet également de démontrer la place 
encore importante des énergies fossiles dans la consommation d'énergie du territoire. Cependant, les 
produits pétroliers, énergies fossiles les plus émettrices de gaz à effet de serre, sont principalement 
utilisés en tant que source d'énergie dans le secteur des transports et de l'agriculture. Le gaz naturel 
et l'électricité sont nettement majoritaires pour la consommation d'énergie dans les secteurs 
résidentiel, tertiaire et industriel. À noter que la consommation d'énergie pour le chauffage des 
habitations provenant du bois est plus importante que celle provenant du fioul.  
 

Ainsi, bien qu'il ne soit pas le seul, la rénovation énergétique du parc de logements anciens 
apparait comme l'un des principaux leviers du territoire lui permettant de poursuivre sa 
transition énergétique. 
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4) Une quantité d' émissions de GES sur le territoire biaisée par la 
présence d'un centre de traitement des déchets  

La quantité totale d'émissions GES sur le territoire du SCoT est de 317 kteq CO2, soit environ 6,3 % 
des émissions du département, 1,8 % de celles de la Métropole Grand Paris et 0,8 % de la région Île-
de-France. 

 
Figure 9 : Émissions de GES par secteur dôactivit®s en 2021 sur le territoire de la CCVE (ROSE IdF) 

 
La répartition par secteur montre une part majoritaire des émissions dues au secteur des déchets 
(33,7%), lié à la localisation sur le territoire de la CCVE du Centre Intégré de Traitement des Déchets 
(CITD). Plus précisément, ce CITD est situ® sur lôÉcosite de Vert-le-Grand et Écharcon. Malgré de 
fortes émissions de GES, ce site est le siège d'une production importante d'énergies renouvelables 
(électricité et chaleur). 
 
Les émissions les plus importantes proviennent ensuite des transports routiers (36,8 %) et du secteur 
résidentiel (16,5 %). 
 
La cartographie montre la dualité du territoire intercommunal, avec une partie nord plus urbanisée et 
plus dense aux émissions de GES plus importantes et une partie sud, plus rurale, aux émissions de 
GES moins prononcées. À noter, des émissions de GES supérieures à 100 kteq. CO2/an pour la 
commune de Vert-le-Grand (aplat de couleur foncé). 

 

 

Figure 10 : Émissions de GES par commune en 2015 ¨ lô®chelle de la CCVE (ROSE IdF) Accusé de réception en préfecture
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II - GEOMORPHOLOGIE ET GEOLOGIE, SOCLES PHYSIQUES DES 
CARACTÉRISTIQUES DU TERRITOIRE  

A - UN SOUS-SOL DU BASSIN PARISIEN AVEC QUELQUES 
SPECIFICITES LOCALES  

1) Le contexte général des formations sédimentaires du Bassin 
Parisien  

LôInventaire du patrimoine g®ologique du d®partement de lôEssonne (CD 91, 2007) donne une 
synth¯se g®ologique de la r®gion dôÎle-de-France et du d®partement de lôEssonne.  
 
Le Bassin Parisien constitue ainsi lôarch®type du bassin s®dimentaire constitu® dôune superposition de 
strates alternativement meubles et cohérentes. Les couches se relèvent vers la périphérie donnant au 
bassin son aspect en " pile dôassiettes " et offrant des morphologies structurales en plateaux séparés 
par des cuestas. 
 
Sur lôensemble de la r®gion dôÎle-de-France, la craie campanienne du Crétacé supérieur (ère 
secondaire) constitue le substratum sur lequel sôappuient les formations tertiaires et quaternaires. 
Située généralement en profondeur sous la couverture sédimentaire d®pos®e ¨ lô¯re tertiaire, elle 
nôaffleure quôau fond des vall®es aux marges de la r®gion (Vall®e de la Seine) ou ¨ la faveur 
dôanticlinaux tectoniques qui rel¯vent ses couches jusquô¨ la surface. Ailleurs, les affleurements 
montrent des dépôts datés exclusivement du Tertiaire.  
 
Le centre du bassin présente des plateaux subhorizontaux et des buttes témoins allongées et 
entrecoupées de vallées souvent larges. Une longue et complexe sédimentation, durant 200 millions 
dôann®es, suivie dôune intense ®rosion, particuli¯rement active les derniers 1,8 millions dôann®es 
(Quaternaire), a abouti au dégagement de quatre grandes surfaces : le plateau du Vexin, le plateau de 
la Plaine de France (Parisis), le plateau de Brie et le plateau de Beauce. Ces quatre plateformes 
étagées sôindividualisent nettement, d®terminent des Pays et forment lôassise des paysages 
régionaux : 

- au nord-ouest, le plateau du Vexin ®tabli sur le calcaire grossier de lôEoc¯ne moyen 
(Lutétien) ; 

- au nord, les plateaux du Parisis et du Valois ®tablis sur les calcaires de lôEoc¯ne 
supérieur (Bartonien) ; 

- à lôest et au sud, les plateaux de Brie et du Hurepoix ®tablis sur la surface des calcaires 
de Brie (Oligocène inférieur) ; 

- au sud, le plateau de Beauce établi sur les calcaires de Beauce (Oligocène supérieur et 
Miocène inférieur). 

 
Le territoire de la CCVE, ¨ lôimage du d®partement de lôEssonne, présente un paysage de plateaux 
étagés (plateaux de Beauce et de Brie), entaillés par le réseau hydrographique (Juine, Essonne), où 
les fonds de vall®es mettent ¨ lôaffleurement les roches les plus anciennes. 
 

La première, la Craie à silex datant de la fin de lôĈre secondaire (plus précisément du Campanien 
avec un âge compris entre 83,5 et 70,6 Ma), nôapparait pas sur le territoire dô®tude (elle nôapparaît que 
tr¯s localement au fond de la vall®e de lôOrge, de Saint-Cyr-sous-Dourdan jusquô¨ Breuillet, ¨ la faveur 
dôun anticlinal, le dôme de la Rémarde, qui a remonté ses couches). 
 

Les formations suivantes, datées du d®but de lôÈre Tertiaire (de lô£oc¯ne, 55,8 à 33,9 Ma), sont peu 
représentées ¨ lôaffleurement. Elles sont recoup®es par les versants des basses vall®es, dans le reste 
du département, de la Bi¯vre, de lôYvette, de lôOrge ; ici sur le territoire étudié de la Juine, de 
lôEssonne, puis par la Seine mais sont peu visibles car elles sont pratiquement toujours masquées par 
des dépôts de pentes (colluvions). Ce sont surtout des calcaires et des marnes. 
Le Calcaire de Champigny nôaffleure que tr¯s localement au niveau de Vert-le-Petit et dôÉcharcon. 
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Les formations suivantes, dat®es de lôOligoc¯ne (33,9 ¨ 23,03 Ma BP), sont les mieux repr®sent®es, 
formant lôossature du relief du d®partement. On distingue quatre formations principales, d®pos®es 
successivement. 
A la base, lôArgile verte de Romainville, roche imperm®able, s®pare deux nappes phr®atiques (nappe 
de brie au-dessous et nappe de Beauce au-dessus). Elle est seulement épaisse de quelques mètres 
mais d®termine lô®mergence de nombreuses sources sur les versants des vall®es qui la recoupent. 
Elle est sur le versant de toutes les vallées qui entaillent la surface de Brie, au nord-est du 
département.  
 
Le Calcaire de Brie, dôorigine lacustre, est puissant de 10 ¨ 15 m au nord-est du département et 
sôamincit vers le sud et lôouest puis dispara´t sur le flanc nord de lôanticlinal de la R®marde. Le Calcaire 
de Brie constitue lôentablement du plateau de Brie et son prolongement en Essonne sur la rive gauche 
de la Seine. 
Le Calcaire de Brie est pr®sent sur lôensemble du territoire ®tudi®, le long des vallées de la Juine et de 
lôEssonne, puis sur le plateau, ¨ lôouest du territoire, ¨ lôaval de Ballancourt-sur-Essonne en rive 
gauche de lôEssonne (Saint-Vrain, Vert-le-Petit) 
 
La s®dimentation sôest ensuite manifest®e par un ®pais d®p¹t sableux, les Sables de Fontainebleau. 
Epais dôenviron 50 m, ils sont omnipr®sents au sud, dans les vall®es qui entaillent le plateau de 
Beauce. Plus au nord, des buttes-témoins sableuses parsèment le plateau de Brie. Ces sables ont été 
lessivés par une circulation de nappe captive qui a provoqué leur décarbonatation. La silice mise en 
solution par ces nappes a aussi conduit à la formation de lentilles de grès par précipitation localisées 
en bandes étroites orientées WNWïESE. Les Grès de Fontainebleau, se développent généralement 
dans la partie supérieure de la masse de sable. Ils apparaissent sous la forme de platière lorsque leur 
dalle rest®e en place a ®t® d®gag®e par lô®rosion, ou de chaos de blocs lorsque lô®rosion sôest 
poursuivie par le démantèlement des corps gréseux et leur éboulement dans les pentes.  
  
Les Calcaires de Beauce recouvrent les Sables et grès de Fontainebleau. Ce terme regroupe une 
s®rie de d®p¹ts lacustres qui sô®chelonne de la fin de lôOligoc¯ne inf®rieur jusquôau Mioc¯ne inf®rieur. 
Pour ce qui concerne le d®partement de lôEssonne, la cartographie g®ologique distingue, de bas en 
haut : le Calcaire dôÉtampes, la Molasse du Gâtinais et le Calcaire de Pithiviers. 
La surface de ces calcaires forme lôentablement des plateaux de Beauce et du G©tinais beauceron, 
ici, sur la partie sud du territoire étudié. 
 
Les Sables de Lozère sont dispersés en placage sur la surface des Calcaires et meulières de Beauce 
où ils apparaissent ponctuellement. Ces sables argileux à gros grains de quartz sont localement bien 
repr®sent®s dans lôEtampois mais aussi sur le plateau de Saclay. 
 
Enfin, les formations quaternaires sont essentiellement superficielles. Ce sont des cailloutis fluviatiles 
(Cailloutis de S®nart en rive droite de la Seine) ou de fond de vall®es s¯ches, des limons lîssiques 
(Limon des plateaux) en surface de tous les plateaux - ici en partie ouest du territoire sur le plateau de 
Vert-le-Grand, en partie est sur le plateau portant Chevannes - des colluvions sur les versants des 
vallées drainées ou sèches, des alluvions en fond de vallées, et des dépôts tourbeux (histosols) dans 
les vall®es de lôEssonne et de la Juine. 
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2) Un patrimoine géologique  identifié et protégé  

Le Bassin Parisien est un exemple remarquable de bassin s®dimentaire et constitue lôun des plus 
importants dôEurope. Le d®partement de lôEssonne, situ® au cîur de ce dernier, abrite ainsi de 
nombreux sites dôint®r°t scientifique et p®dagogique, dans des domaines tr¯s vari®s tels que 
la paléontologie, la pétrographie, la stratigraphie, la géomorphologie, etc. 
 
Lôinventaire de ce patrimoine g®ologique a ®t® initi® en 1998. Il a conduit ¨ lôidentification de 58 
g®osites, aujourdôhui port®s ¨ 117. 12 géosites sont répertoriés dôint®r°t national dont la sauvegarde 
est prioritaire (r®serve naturelle des sites g®ologiques de lôEssonne), 43 dôint®r°t r®gional dont la 
sauvegarde est souhaitable et 62 dôint®r°t d®partemental, complémentaires aux précédents. 
 
Parmi les communes disposant de géosites sur son territoire communal, Ballancourt-sur-Essonne     
(ex : "Le Mont", "carrière du Fond du temple", "Butte de Ballancourt") et La Ferté-Alais (ex : "Tranchée 
de chemin de fer de la Ferté-Alais", " Four à chaux du Guichet") comptent 4 sites ou plus. 

 
 

Figure 11 : Carte des g®osites du d®partement de lôEssonne et localisation par communes 
(Inventaire du patrimoine g®ologique de lôEssonne, CG 91, d®cembre 2007). 
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3) Une composition du sous -sol intéressante pour son 
exploitation  

a) Une exploitation du sous-sol très réglementée 

S'agissant de l'exploitation du sous-sol, le SDAGE Seine-Normandie 2022-2027 a établi des 
dispositions à destination des documents d'urbanisme afin de réglementer cette activité : 

¶ Disposition 1.1.1 : « Les collectivités et autorités administratives compétentes identifient et 
préservent les milieux humides dans les documents régionaux de planification (Schéma 
R®gional dôAm®nagement et de D®veloppement Durable et dô£galit® des Territoires 
(SRADDET), Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF), Schéma Régional des 
Carri¯res, é). Cela implique notamment que :  

o les Schémas Régionaux des Carrières, qui définissent les conditions générales 
dôexploitation des carri¯res pour prendre en compte la protection notamment des 
milieux naturels sensibles, identifient en particulier les forêts alluviales, les tourbières, 
les marais, les prairies permanentes. Ils concourent à la protection de la ressource en 
eau. A ce titre, ils peuvent fixer des objectifs afin de limiter les impacts de 
lôexploitation des carri¯res sur les milieux li®s ¨ lôeau, peuvent en interdire certaines 
dans certaines sections de lit majeur et prévoir des orientations de remise en état et 
de réaménagement des sites ( L.515-3 du Code de lôenvironnement) de granulats 
alluvionnaires en encourageant la reconstitution de milieux humides de qualité partout 
o½ côest pertinent. Pour mettre en oeuvre la s®quence ERC (®viter, r®duire et 
compenser), ils tiennent compte des effets cumulés des pressions déjà existantes sur 
ces milieux. Les schémas régionaux des carrières prennent également en 
consid®ration les masses dôeau ¨ enjeux migrateurs du plan de gestion des poissons 
migrateurs (PLAGEPOMI) du bassin Seine-Normandie afin dô®viter les impacts directs 
ou indirects de futurs sites dôexploitation sur ces milieux. Les sch®mas r®gionaux des 
carrières doivent être compatibles avec les dispositions du SDAGE et des SAGE 
(article L515-3 III du code de lôenvironnement). » 
 

¶ Disposition 4.7.1 : « Dans le cadre de la d®finition des conditions g®n®rales dôimplantation de 
carrières (L. 515-3 du Code de lôenvironnement), les services de lô£tat en charge de 
lô®laboration des sch®mas r®gionaux des carri¯res int¯grent dans ces documents les enjeux 
de pr®servation sur le long terme des nappes strat®giques pour lôalimentation en eau potable 
future et assurent la compatibilit® de ces sch®mas avec lôobjectif de pr®servation de ces 
nappes » ; 
 

¶ Disposition 4.7.3 : « De même, les SCoT, PLU et cartes communales ainsi que le schéma 
régional des carrières doivent être compatibles ou rendus compatibles avec cet objectif de 
pr®servation strat®gique pour lôalimentation en eau potable ». 

 
Le SDRIF, document compatible avec le SDAGE et avec lequel le SCoT Val d'Essonne doit être 
compatible définit certaines orientations concernant les carrières : 

- S'agissant des espaces agricoles : "Peuvent toutefois être autorisés sous condition de ne 
pas nuire ¨ lôactivit® agricole ou de ne pas remettre en cause sa p®rennit® : lôexploitation 
de carri¯res, dans le cadre dôune gestion durable des ressources du sous-sol, sous 
réserve de privilégier, en fonction du contexte local et des potentiels du site, le retour à 
une vocation agricole des sols concernés" ; 

- S'agissant des espaces boisés : "Sans préjudice des dispositions du code forestier en 
matière de gestion durable, les bois et forêts doivent être préservés. Lorsque les 
dispositions législatives et réglementaires applicables à ces espaces permettent de 
lôenvisager, peuvent °tre autoris®s : lôexploitation des carri¯res, sous r®serve de ne pas 
engager des destructions irréversibles et de garantir le retour à une vocation naturelle ou 
boisée des sols concernés" ; 

- S'agissant des espaces verts et de loisirs : "affirmer prioritairement la vocation dôespaces 
verts publics et de loisirs des secteurs sous-min®s par dôanciennes carri¯res non encore 
urbanis®s en cîur dôagglom®ration et dans la ceinture verte, en particulier dans les 
territoires carencés en espaces verts". 
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ü Le Sch®ma D®partemental des Carri¯res de lôEssonne (SDC) 
 

Le Schéma Départemental des Carrières a été institué par lôarticle 16-3 de la loi du 19 juillet 1976, loi 
majeure qui crée le régime et la réglementation relative aux Installations Classées pour la Protection 
de lôEnvironnement (ICPE). 
 

" Le sch®ma d®partemental des carri¯res d®finit les conditions g®n®rales dôimplantation des carri¯res 
dans le d®partement Il prend en compte lôint®r°t ®conomique national, les ressources et les besoins 
en matériaux du département et des départements voisins, la protection des paysages, des sites, des 
milieux naturels sensibles, la n®cessit® dôune gestion ®quilibr®e de lôespace, tout en favorisant une 
utilisation économe des matières premières. Il fixe les objectifs à atteindre en matière de remise en 
état et de réaménagement des sites. " 
 

Le projet de territoire définit à travers la révision du présent SCoT doit permettre dôint®grer les 
diff®rents enjeux (environnementaux, ®conomiques, etc.) tout en autorisant lôexploitation des 
matériaux dès lors que cette activité n'est pas contradictoire avec la préservation de l'environnement.  
 

En effet, les carri¯res en activit® peuvent faire lôobjet de nuisances non n®gligeables, ¨ savoir :  
- Nuisances sonores (ex : bruit, trafic de camion) ; 
- Pollutions visuelles ; 
- Perturbations des eaux de surface et des eaux souterraines ; 
- Destructions de milieux naturels ; 
- Artificialisations des paysages, etc. 

 
Les carrières sont soumises dès lors au r®gime dôautorisation des installations classées. Leur 
implantation exige la constitution dôun dossier comprenant notamment une ®tude dôimpact et une 
étude de dangers, soumis à enquête publique et administrative. Les autorisations dôexploitation de 
carrières délivrées doivent être compatibles avec le schéma départemental des carrières. 
Le premier Sch®ma D®partemental des Carri¯res de lôEssonne 2000 ï 2010 a été approuvé par arrêté 
préfectoral du 24 novembre 2000. Il identifiait sur le territoire le fort enjeu environnemental que 
représentent les fonds de vall®es de la Juine et de lôEssonne. 
 

 
Figure 12 : Carte de synth¯se des contraintes du Sch®ma D®partemental des Carri¯res de lôEssonne 

2000 - 2010 (DRIEE Île-de-France, décembre 2011). 
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Le schéma indiquait pour 1993 (dernière année statistique connue) une consommation dans le 
d®partement de lôEssonne de 3,7 millions de tonnes de matériaux, dont les deux tiers sont directement 
importés soit de départements limitrophes, soit de régions plus lointaines selon la nature géologique 
des matériaux. 
 
88 % des matériaux destinés aux bâtiments et travaux publics étaient dôorigine naturelle. Le 
d®partement de lôEssonne importait 75 % de ces derniers pour satisfaire ces besoins. La seule 
richesse naturelle est le sablon, dont le département produisait la totalité de sa consommation. 
12 % des besoins étaient satisfaits par des matériaux issus de recyclage (400 à 450 kt), et produits 
pour lôessentiel dans le d®partement. 
 
En 1996, le d®partement de lôEssonne comptait 24 carri¯res en exploitation dont 11 sp®cifiques ¨ 
lôextraction de sablon, 3 pour lôargile, 3 pour les sables industriels et 3 pour les gr¯s (industriels et 
restauration des monuments). La production totale pour le d®partement de lôEssonne sô®levait 
globalement à un tonnage de 1 163 kt. 
On d®nombrait sur le territoire de la CCVE 3 carri¯res en activit®, sur les communes dôItteville, 
Ballancourt-sur-Essonne et Vert-le-Grand. 
 
Le Sch®ma D®partemental des Carri¯res r®vis® de lôEssonne 2014 - 2020 a été approuvé le 12 mai 
2014. Il est en vigueur, dans lôattente de lôapprobation du Sch®ma R®gional des Carri¯res de lôÎle-de-
France. Il identifie et cartographie les gisements exploitables, hors contraintes dôexploitations de fait et 
hors périmètres de protections patrimoniales et environnementales. 
 

Sur le territoire de la CCVE, les fonds de vall®es de la Juine et de lôEssonne sont pr®serv®s. Les 
gisements concernent essentiellement les sables et silice, sur le plateau, ¨ lôaval, ¨ Vert-le-Grand, 
Écharcon, Ballancourt-sur-Essonne, Fontenay-le-Vicomte et Mennecy. Un gisement dôalluvions 
récentes est néanmoins identifié sur la commune de Saint-Vrain. 
Sur le territoire de la CCVE, seule une carrière reste en exploitation, située sur les communes de 
Ballancourt-sur-Essonne et de Baulne, et exploitant du sablon. 
 

La carrière, située au lieu-dit "La Vallée" sur la commune de Ballancourt-sur-Essonne (9 ha) et au lieu-
dit "La pièce de la Remise" sur la commune de Baulne (11,70 ha), est exploitée depuis 1983. Cette 
exploitation est autoris®e par arr°t® de renouvellement et dôextension du 2 d®cembre 2011, pour une 
durée de 15 ans, pour la soci®t® des Carri¯res de lôEssonne et du Loing (CEL), devenu en 2010 la 
SEMAVERT, prévoyant une production moyenne de 120 000 tonnes par an. 
 

  
Figure 13 : Carte des surfaces autorisées à l'exploitation en 2010 (Schéma Départemental des Carrières). Accusé de réception en préfecture
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ü Le Schéma Régional des Carri¯res de lôÎle-de-France (SRC) 
 

En 2014, lôarticle 129 de la Loi ALUR a instaur® la mise en place de sch®mas régionaux des carrières 
(SRC). Ceux-ci compl¯tent lôaction initi®e par les premiers sch®mas d®partementaux des carri¯res 
tout en tenant notamment compte des modifications intervenues depuis en matière de renforcement 
de la protection de lôenvironnement, notamment en ®largissant la planification du d®partement ¨ la 
région, en ®largissant lô®ventail des enjeux li®s ¨ lôextraction des min®raux (environnement, 
aménagement, transport, social, technico-économique), et en les rendant opposables aux documents 
dôurbanisme (SCOT, PLUé). 
 

Conformément à l'article L.515-3 du Code de l'Environnement, le Schéma Régional des Carrières 
définit "les conditions générales d'implantation des carrières et les orientations relatives à la logistique 
nécessaire à la gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières dans la 
région. Il prend en compte l'intérêt économique national et régional, les ressources, y compris marines 
et issues du recyclage, ainsi que les besoins en matériaux dans et hors de la région, la protection des 
paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, la préservation de la ressource en eau, la 
nécessité d'une gestion équilibrée et partagée de l'espace, l'existence de modes de transport 
écologiques, tout en favorisant les approvisionnements de proximité, une utilisation rationnelle et 
économe des ressources et le recyclage. Il identifie les gisements potentiellement exploitables 
d'intérêt national ou régional et recense les carrières existantes. Il fixe les objectifs à atteindre en 
matière de limitation et de suivi des impacts et les orientations de remise en état et de 
réaménagement des sites". 
 

Les travaux du sch®ma r®gional dôÎle-de-France ont débuté en janvier 2019 et doivent se poursuivre 
jusquôen 2021, date dôadoption pr®vue. 4 groupes de travail ont ®t® cr®®s en 2019, en vue dô®tablir 
une vision prospective ¨ 12 ans et de proposer diff®rents scenarios dôapprovisionnement. Lôann®e 
2020 est pr®vue dô°tre consacr®e au choix du sc®nario et au lancement des consultations. 
 

En 2010, la DRIEE et lôInstitut dôAm®nagement et dôUrbanisme dôÎle-de-France avaient établi une 
cartographie harmonisée des schémas départementaux des carrières en vigueur. Elle établit à 
lô®chelle de la r®gion les gisements exploitables hors contraintes de fait et hors contraintes 
patrimoniales et environnementales. 

b) Une ressource pétrolière toujours exploitée 

Les productions de pétrole et de gaz en France sont faibles et représentent environ 1% de la 
consommation nationale (chiffres de 2014). La production de p®trole est dôenviron 800 000 tonnes en 
2013, r®partie entre le Bassin Parisien (60%) et lôAquitaine (40%). 
 
Dans le Bassin Parisien, une vingtaine de gisements de pétrole sont exploités, dont la roche-réservoir 
est située entre 1500m et 3000m de profondeur, principalement dans la formation géologique du 
Dogger (Jurassique Moyen). Les forages pétroliers sont donc des forages profonds. 
Le premier gisement découvert dans le Bassin Parisien date de 1957. Il sôagit du gisement de 
Coulommes-Vaucourtois, encore exploité de nos jours. La production de pétrole du Bassin Parisien 
représente environ 480 000 tonnes à 550 000 m3 par an. 
 
Sur le territoire de la CCVE, 3 concessions sont exploitées par la société VERMILION ENERGY, à 
Vert-le-Grand, Vert-le-Petit et Itteville. 
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La concession dôItteville a ®t® attribu®e par 
décret 30 avril 1998 pour une durée de 25 ans, 
jusquôau 7 mai 2023. Elle sô®tend sur une 
superficie de 46,48 km² et porte pour partie sur 
le territoire des communes de Itteville, Cerny, 
Bouray-sur-Juine, Huison-Longueville, Saint-
Vrain, Ballancourt-sur-Essonne, Baulne, 
Mondeville, La Ferté-Alais, Guigneville-sur-
Essonne, Chevannes et Champcueil. La 
production pétrolière estimée en 2014 était de 
688 977 MWh (59 252 teq brut de pétrole). 
En 2014, la production pétrolière estimée des 
forages d'extraction de Vert-le-Grand et Vert-le-
Petit était respectivement de 161 372 MWh (13 
878 teq brut de pétrole) et 14 791 MWh (1 272 
teq brut de pétrole). 
 
En 2016, la production d'énergie pétrolière totale du territoire est estimée à 865 140 MWh (74 402 teq 
brut de pétrole). 
 

 

 
Figure 15 : Carte des p®rim¯tres des titres miniers dôhydrocarbures : France entière et zoom sur le Bassin 

Parisien (Source : Ministère de la Transition Écologique et Solidaire, 2019). 

Figure 14 : Forage d'extraction pétrolière sur la 
commune d'Itteville (IEA) 
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B - UNE GEOMORPHOLOGIE DE PLATEAUX DESSINEE PAR LE 
RESEAU HYDROGRAPHIQUE  

Situ® au sud de lôagglom®ration parisienne, le d®partement de lôEssonne est ¨ la jonction de quatre 
grands pays franciliens, produits de la g®ographie et de lôhistoire : les pays de l'Hurepoix, de la 
Beauce, du Gâtinais et de la Brie. 

 
Figure 16 : LôEssonne, un d®partement au carrefour de quatre grands pays 

(In Guide des paysages urbains et naturels de lôEssonne, Agence Foll®a Gautier, CD et CAUE 91, 2013). 
 

Si la Seine ne traverse le département de l'Essonne que sur un court tronçon, de nombreux affluents 
et sous-affluents de la Seine s'écoulent au sein de ce dernier, dont lôEssonne et son principal affluent 
la Juine, sur le territoire de la CCVE. 
 

La morphologie générale du territoire est celle du Bassin Parisien composé de vastes plateaux 
entaillés de vallées sèches ou humides. Ci-dessous, la jonction entre la vallée de la Seine, les 
plateaux de Beauce et de Brie, juxtapos®s, lôun ¨ lôautre, ¨ une altitude diff®rente, formant ainsi une 
ligne de coteaux les séparant du relief marqué.  
 

 
 

Figure 17 : Les quatre grands plateaux dôĊle-de-France : 
quatre plates-formes structurales emboîtées 

 (In Géologie, paysages et activités humaines-M. Belliot 
1983 ï Unit®s paysag¯res de la r®gion dôĊle-de-France, IAU 

2010). 

Figure 18 : Un département à la rencontre des 
plateaux de Beauce et de Brie, rythmé par les 

vallées. 
(In Guide des paysages urbains et naturels de 
lôEssonne, Agence Foll®a Gautier, CD et CAUE 

91, 2013). 
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La carte ®tablie pour le guide des paysages du d®partement de lôEssonne montre lôorganisation 
générale du relief : la succession du sud vers le nord des deux plateaux de Beauce puis de Brie, 
entaill®s par les vall®es et sôouvrant vers la vall®e de la Seine. 
 

 
Figure 19 (page suivante) : Carte g®n®rale du relief ¨ lô®chelle du d®partement de lôEssonne 

(In Guide des paysages urbains et naturels de lôEssonne, Agence Foll®a Gautier, CD et CAUE 91, 2013). 
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C - UNE PEDOLOGIE FACONNEE AVEC LE TEMPS PAR L'EROSION ET 
LES DEPOTS SUCCESSIFS  

Le territoire présente trois contextes nettement différenciés : 
- sur les plateaux : les limons des plateaux, à dominante sablo-argilo calcaires ; 
- en contrebas des coteaux : les colluvions, à dominante limono-sableuse. Ce sont des 

dépôts étalés par glissements de terrain en contrebas des coteaux des calcaires et 
meulières de Brie, recouvrant les alluvions modernes de la vallée ; 

- dans la vallée : les alluvions modernes, aux dépôts sablo-limoneux et tourbeux dans les 
marais. Les tourbes peuvent atteindre 3 ¨ 4 m¯tres dô®paisseur. Elles ont ®t® exploit®es 
jusquô¨ la fin de la seconde guerre mondiale. 
 

La particularité des vallées de l'Essonne et de la Juine est leur forme en "U" à fond plat très large. 
Celle-ci explique la pr®sence importante de plans d'eau et marais correspondant ¨ dôanciennes 
tourbi¯res. Le fond de vall®e est en pente tr¯s douce, favorisant un ®coulement faible de lôeau. La 
faible pente et les conditions dôengorgement de la vall®e ont conduit ¨ la constitution de fortes 
épaisseurs de tourbe. 
 
Avant de se jeter dans lôEssonne, la Juine, du fait de la tr¯s faible pente, suit un trac® sinueux autour 
de Saint-Vrain, alternant plaine douce convexe et coteau raide concave, alors que sa trajectoire amont 
reste relativement directe. Ces m®andres sôaccompagnent dans le fond de vall®e de zones humides : 
le marais dôItteville. 
 

 
 

 
Figure 20 : Marais d'Itteville (IEA) 
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III - HYDROGEOLOGIE ET HYDROGRAPHIE : UNE EAU OMNIPRESENTE 

A - LES DOCUMENTS CADRES ET DE PLANIFICATION SUR LôEAU 

1) La Directive Cadre sur lôEau (DCE) 

La directive 2000/60/CE (Directive Cadre Européenne sur lôEau), adopt®e le 23 octobre 2000 et 
publiée au Journal Officiel des Communautés Européennes le 22 décembre 2000, vise à établir un 
cadre général et cohérent pour la gestion et la protection des eaux superficielles et souterraines, tant 
du point de vue qualitatif que quantitatif. Elle fixe des objectifs en termes de quantité et de qualité des 
eaux dans le but dôatteindre le "bon ®tat ®cologique" des masses dôeau. 
Son application en France sôeffectue ¨ travers lô®laboration des Sch®mas Directeurs d'Am®nagement 
et de Gestion des Eaux (SDAGE), dont la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a prescrit l'élaboration à 
lô®chelle de grand bassin hydrographique. 

2) Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) 

La directive 2000/60/CE (Directive europ®enne cadre sur lôeau), adopt®e le 23 octobre 2000 et publi®e 
au journal officiel des communautés européennes le 22 décembre 2000, vise à établir un cadre 
général et cohérent pour la gestion et la protection des eaux superficielles et souterraines, tant du 
point de vue qualitatif que quantitatif. 
 
Cette directive cadre sur lôeau (DCE) fixe des objectifs en termes de quantit® et de qualit® des eaux 
dans le but dôatteindre le "bon ®tat " des masses dôeau souterraines et superficielles. Son application 
en France sôeffectue par la transposition de la loi sur lôeau et les milieux aquatiques (Lema) du 30 
d®cembre 2006 et lô®laboration des SDAGE(s). 
 
La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a prescrit l'élaboration de schémas directeurs d'aménagement et de 
gestion des eaux par bassin ou groupement de bassins pour concilier les besoins de l'aménagement 
du territoire et la gestion équilibrée de la ressource en eau. 
 

Le SDAGE est un document de planification décentralisé qui définit, pour une période de six ans, "les 
objectifs visés au IV de l'article L.212-1 du code de l'environnement, à savoir les objectifs de qualité et 
de quantité des eaux, et les orientations permettant de satisfaire aux principes prévus aux articles 
L.211-1 et L.430-1 du Code de l'environnement". Cette gestion prend en compte "les adaptations 
nécessaires au changement climatique" (Article L.211-1 du Code de lôEnvironnement) et "la 
préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole" (article L.430-1 dudit 
Code). 
 

Ainsi, il fixe les objectifs de qualité et quantité à atteindre pour chaque cours d'eau, plan d'eau, nappe 
souterraine, estuaire et secteur littoral. De plus, il détermine les dispositions nécessaires pour prévenir 
la détérioration et assurer l'amélioration de l'état des eaux et des milieux aquatiques.  
 

Conformément aux articles L.131-1 (8Á) du code de lôurbanisme, la r®vision du PLU de Sury-aux-Bois 
doit être compatible avec "les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en 
eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE". 
 

Le territoire intercommunal de la CCVE est couvert par les SDAGE Seine-Normandie. Le SDAGE 
2022-2027 a été adopté par le comité de bassin du 3 mars 2022. Il a ensuite été arrêté par le préfet 
coordonnateur du bassin Seine-Normandie, préfet de la région Ile-de-France, le 23 mars 2022. Il trace 
les politiques publiques pour atteindre "le bon état" des eaux du bassin Seine-Normandie. Le cap fixé 
est le suivant : atteindre l'objectif de 52% des masses d'eau superficielles en bon état écologique et au 
moins 32% de masses d'eau souterraines en bon état chimique d'ici 2027. 
 

Conformément aux articles L.131-1 8° du code de l'urbanisme, le SCoT de la Communauté de 
Communes du Val dôEssonne doit être compatible avec "les orientations fondamentales d'une gestion 
équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le 
SDAGE". Accusé de réception en préfecture
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3) Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

Le sch®ma dôam®nagement et de gestion de lôeau (SAGE) est un outil de planification, institu® par la 
loi sur l'eau de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 
 

Déclinaison du SDAGE à une échelle plus locale, il vise à concilier la satisfaction et le développement 
des différents usages (eau potable, industrie, agriculture, ...) et la protection des milieux aquatiques, 
en tenant compte des spécificités d'un territoire. Délimité selon des critères naturels, il concerne un 
bassin versant hydrographique ou une nappe. Il repose sur une démarche volontaire de concertation 
avec les acteurs locaux. 
 

Il est un instrument essentiel de la mise en îuvre de la directive cadre sur l'eau (DCE). À ce titre, 68 
SAGE ont été identifiés au niveau national comme nécessaires par les SDAGE approuvés en 2009 
(période 2010-2015) et 62 SAGE ont été identifiés comme nécessaires par les SDAGE approuvés en 
2015 (période 2016-2021) pour respecter les orientations fondamentales et les objectifs fixés par la 
DCE. 
 

Le d®partement de lôEssonne comprend 4 SAGE(s) "Bièvre", "Orge et Yvette", "Yerres" et "Nappe de 
Beauce et milieux aquatiques associés", ce dernier concernant la totalité du territoire de la CCVE. 
 

Le SAGE "Nappe de Beauce et milieux aquatiques associés", dont le périmètre a été adopté par 
arrêté préfectoral du 13 janvier 1999, couvre un très vaste territoire sur les régions Centre-Val-de-
Loire (département du Loir-et-Cher, du Loiret et de lôEure-et-Loir) et Île-de-France (Essonne, Seine-et-
Marne), soit 681 communes. Il sô®tend depuis la Loire, comprenant Petite Beauce et Grande Beauce, 
jusquô¨ la vall®e du Loing ¨ lôest et la Seine en limite nord. 
 

Le complexe aquifère des calcaires de Beauce, communément appelé "nappe de Beauce", constitue 
une unit® hydrographique qui sô®tend sur environ 9500 kmĮ entre la Seine et la Loire. Le r®servoir se 
compose de nappes, rivi¯res et zones humides. Il alimente naturellement plusieurs cours dôeau : la 
Loire, le Loing, la Seine, lôEssonne, lôOrge, lôEure, le Loir et la Conie. Il se trouve réparti sur deux 
grands bassins, Loire Bretagne et Seine Normandie, et deux régions, Centre et Île-de-France. 
 

Le r®servoir est compos® dôune succession de couches g®ologiques (calcaires, marnes, sables) 
datant de lô¯re tertiaire. Il a une capacit® de stockage estim®e ¨ 20 milliards de m¯tres cubes, soit 18 
fois le volume du lac dôAnnecy. 

 
Figure 21 : Carte du périmètre du SAGE de la nappe de Beauce  

(SAGE Nappe de Beauce, octobre 2002). 
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La nappe de Beauce est un aquifère multicouche, c'est-à-dire constitué d'une succession de couches 
géologiques alternativement perméables (aquifère), semi-perméables et imperméables délimitant 
plusieurs réservoirs aquifères plus ou moins continus pouvant être en relation les uns avec les autres. 
 
Port® lors de lô®laboration et la mise en îuvre par le Syndicat du Pays Beauce G©tinais en 
Pithiverais, le SAGE a été approuvé par arrêté interpréfectoral du 11 juin 2013. 
 
Les enjeux du SAGE visent à atteindre le bon état des eaux, gérer quantitativement la ressource, 
assurer durablement la qualité de la ressource, préserver les milieux naturels, prévenir et gérer les 
risques d'inondation et de ruissellement. 
 
Il concerne les masses dôeaux souterraines suivantes : 

- "Calcaires tertiaires libres de Beauce" (FRGG092) ; 
- "Calcaires tertiaires captifs de Beauce sous forêt d'Orléans" (FRGG135) 

 
Il comprend 14 règles : 
 

1. les volumes pr®levables annuels pour lôirrigation ; 
2. Les volumes prélevables annuels pour les usages économiques, hors irrigation ; 
3. Les volumes pr®levables annuels pour lôalimentation en eau potable ; 
4. Sch®mas de gestion pour les nappes ¨ r®server dans le futur pour lôalimentation en eau potable 
(NAEP) ; 
5. Les prélèvements en nappe à usage géothermique ; 
6. R®duire les ph®nom¯nes dôeutrophisation par un renforcement du traitement de lôazote et du 
phosphore par les stations dôeaux r®siduaires urbaines et industrielles ; 
7. Mettre en îuvre des systèmes de gestion alternatifs des eaux pluviales ; 
8. Limiter lôimpact des nouveaux forages sur la qualit® de lôeau ; 
9. Prévenir toute nouvelle atteinte à la continuité écologique ; 
10. Améliorer la continuité écologique existante ; 
11. Protéger les berges par des techniques douces si risque pour les biens et les personnes ; 
12. Entretenir le lit mineur des cours dôeau par des techniques douces ; 
13. Protéger les zones humides et leurs fonctionnalités ; 
14. Prot®ger les zones dôexpansion de crues. 

B - UNE HYDROGEOLOGIE IMPACTEE PAR LES ACTIVITES HUMAINES 
A L'ECHELLE DU SOUS -BASSIN VERSANT  

La Directive Cadre europ®enne 2000/60 sur lôEau du 23 octobre 2000 (DCE) d®finit la gestion et la 
protection des eaux par grands bassins hydrographiques au niveau européen. Elle joue un rôle 
strat®gique et fondateur en mati¯re de politique de lôeau au plan europ®en : elle fixe des objectifs 
ambitieux pour la pr®servation et la restauration de lô®tat des eaux superficielles, souterraines et 
littorales. 
Sa mise en îuvre n®cessite la d®finition de masses dôeau, dôun programme de surveillance de la 
qualit® des milieux, de m®thodes dôanalyses appropri®es, si n®cessaire, et enfin la d®finition de r¯gles 
dô®valuation. 
 
Les masses dôeau sont ainsi des portions de cours dôeau, canaux, des aquif¯res, des plans dôeau ou 
des zones c¹ti¯res homog¯nes. Il sôagit dôun d®coupage des milieux aquatiques selon leurs 
caractéristiques naturelles (relief, géologie, climat, géochimie des eaux, débit, etc.), qui influencent les 
param¯tres biologiques de r®f®rence. Ainsi, chaque type de masse dôeau a sa propre ®chelle 
dô®valuation du bon ®tat. 
 
La région Île-de-France est concernée par le bassin hydrographique Seine-Normandie. La région 
compte 247 masses dôeau parmi les 1 782 définies dans le Schéma Directeur dôAménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE), document cadre de r®f®rence ®labor® ¨ lô®chelle du bassin, approuv® le 
29 octobre 2009 et actuellement en vigueur ; dont : 

- 229 masses dôeau " cours dôeau " (197 masses dôeau naturelles, 28 masses dôeau 
fortement modifi®es et 4 masses dôeau artificielles) ; 

- 10 masses dôeau " plan dôeau " ; 
- 8 masses dôeau souterraines. Accusé de réception en préfecture
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Figure 22 : D®limitation des masses dôeau souterraines sur le bassin Seine-Normandie  

(DRIEE Île-de-France, 2015). 
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Le territoire de la CCVE est ainsi concern® par les masses dôeaux souterraines suivantes : 
- "Calcaires tertiaires libres de Beauce" de lôOligoc¯ne - Éocène (FRGG092) ï Niveau 1 ; 
- "Nappe de lôAlbien-Néocomien captif" (FRHG218) ï Niveau 2. 

 
Le contexte géologique précédemment décrit montre la superposition de couches sédimentaires, où 
les formations imperméables (argiles et marnes) séparent des formations meubles (sables) ou 
calcaires pouvant constituer des réservoirs aquifères. 
 
LôÎle-de-France recèle ainsi cinq aquifères principaux localisés dans les terrains perméables (calcaires 
ou sables), et séparés entre eux par des formations semi-perméables (argiles ou marnes). 
 

 
Figure 23 : Cinq principales nappes en Île-de-France (DRIEE Île-de-France, 2014). 

1) L'é tat  quantitatif  des masses d'eau souterraines  

En 2019, lors de lô®laboration du SDAGE, lô®tat des lieux indiquait un bon ®tat global pour la "Nappe 
de lôAlbien-Néocomien captif" et un état médiocre pour la nappe des "Calcaires tertiaires libres de 
Beauce", déclassé en raison du mauvais état chimique (nitrates, pesticides). 
 

Le SDAGE 2022-2027 fixait lôobjectif du maintien du bon ®tat quantitatif pour la "Nappe de lôAlbien-
Néocomien captif" à horizon 2027 (non-dégradation), et lôatteinte du bon ®tat quantitatif pour la nappe 
des "Calcaires tertiaires libres de Beauce à horizon 2021.  
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Masse d'eau Objectif et état quantitatif 

Code 
MESO 

Nom de la masse d'eau souterraine 
État quantitatif 

2019 
Objectif 

Délai 
d'atteinte  

FRHG218 ALBIEN-NEOCOMIEN CAPTIF Bon Bon état 2015 

FRGG092 
CALCAIRES TERTIAIRES LIBRES ET CRAIE 

SENONIENNE DE BEAUCE  
Médiocre Bon état 2021 

Figure 24 : État et objectif quantitatif des masses dôeaux souterraines en 2019 

(SDAGE Seine Normandie 2022-2027) 

 

A noter que la masse dôeau souterraine des Calcaires tertiaires libres et craie sénonienne de Beauce 
est une masse d'eau dite "trans-bassin" car chevauchant les bassins Seine-Normandie et Loire-
Bretagne. Son ®valuation est assur®e par lôagence de lôeau Loire-Bretagne.  
 
Le suivi quantitatif des masses dôeau souterraines dôÎle-de-France est assuré par un réseau de 48 
piézomètres. Il permet la publication de donn®es r®guli¯res, permettant un suivi de lô®tat des nappes 
(cf. figure 17 ci-dessus : Bulletin de situation hydrologique dôÎle-de-France de décembre 2019, 
DRIEE). 
 
Le territoire de la CCVE comporte un piézomètre du réseau de surveillance pour lôÎle-de-France, situé 
sur la commune dôOrveau, concernant les calcaires de Beauce. La banque de données ADES (portail 
national dôacc¯s aux donn®es pour les eaux souterraines) donne les r®sultats de mesures pour 
chaque point dôeau. 
 
Elle montre deux minimas enregistrés en 1993 et 1999, puis depuis 2000 un cycle régulier de 
remplissage et de baisse annuels de la nappe. En 2019, le niveau dôeau est rest® tout au long de 
lôann®e au niveau ou l®g¯rement sup®rieur ¨ la moyenne observ®e. 
 

 
Figure 25 : Mesure des niveaux dôeaux (cote pi®zom®trique) dans le pi®zom¯tre dôOrveau sur lôensemble de la 
p®riode dôobservations 1969 ï 2020 (Portail national dôacc¯s aux donn®es pour les eaux souterraines, 2020). 

 

 
Figure 26 : Mesure des niveaux dôeaux (cote pi®zom®trique) dans le pi®zom¯tre dôOrveau en 2019 (Portail 

national dôacc¯s aux donn®es pour les eaux souterraines, 2020). 
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ü Un territoire à la ressource en eau insuffisante 
 

Les Zones de Répartition des Eaux (ZRE) sont des "zones présentant une insuffisance, autre 
quôexceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins" (DRIEE). 
 
Ces ZRE ont été instituées au niveau national par les décrets n° 94-354 du 29 avril 1994 et n°2003-
869 du 11 septembre 2003, pris en application des articles L.211-2 et L.211-3 du code de 
lôenvironnement. 
 
Lorsquôil est constat® une insuffisance quantitative, autre quôexceptionnelle, des ressources par 
rapport aux besoins, un régime particulier est instauré dans les zones de répartition des eaux. Ces 
dispositions sont destinées, par une maîtrise de la demande en eau, à assurer la préservation des 
écosystèmes aquatiques, la protection quantitative et qualitative de la ressource, et sa valorisation 
économique. 
 
Lôinscription dôune ressource (bassin hydrologique ou syst¯me aquif¯re) en ZRE constitue le moyen 
dôassurer une gestion plus fine et renforc®e des demandes de pr®l¯vements dans cette ressource, en 
application de la rubrique 1.3.1.0 du titre 1er de lôarticle R.214-1 du Code de l'Environnement relatif au 
r®gime des proc®dures dôautorisation et de d®claration sur les pr®l¯vements de la ressource en eau. 
 

Débit / volume prélevé dans les 
eaux souterraines 

AVANT classement en ZRE APRÈS classement en ZRE 

Volume <= 1000 m3/an 
Usage domestique, pas de 

procédure loi sur l'eau à 
effectuer 

Usage domestique, pas de procédure loi 
sur l'eau à effectuer 

Volume > 1000 m3/an et Débit < 8 
m3/h 

Pas de procédure loi sur l'eau 
à effectuer 

Déclaration au service de la police de l'eau 

Volume > 1000 m3/an et 8 m3/h < 
Débit < 80 m3/h 

Déclaration au service de la 
police de l'eau 

Demande d'autorisation 

Volume > 1000 m3/an et Débit > 80 
m3/an 

Demande d'autorisation Demande d'autorisation 

Figure 13 : Tableau des régimes administratifs applicables aux territoires classés en ZRE 

(SIGES Centre-Val de Loire) 

 
Lôarr°t® pr®fectoral du 14/10/2016 fixe les ZRE du bassin Seine-Normandie. 
 
Dans le département de l'Essonne, les principales ressources en tension quantitative sont : 

- la nappe de Beauce, 
- la nappe de Champigny en rive droite de la Seine, 
- les nappes profondes de l'Albien et du Néocomien. 

 
Ces ressources ont été classées "zones de répartition des eaux" (ZRE) par arrêtés du 21/04/2005 et 
du 25/11/2009 (Nappe de Champigny). 
 
Les prélèvements dans la nappe d'eau souterraine liés à l'irrigation des espaces agricoles, 
prépondérants sur le territoire de la CCVE avec plus de 50% de la superficie totale, sont très 
importants. Ils résultent essentiellement de la présence de grandes cultures. S'ajoute à cette irrigation, 
les prélèvements en eau pour l'alimentation en eau potable et, dans une moindre mesure, pour les 
activités. Ainsi, toutes les communes membres du SCoT Val d'Essonne sont classées en ZRE pour 
les Nappes de Beauce et de l'Albien. 
 

2) L'é tat  qualitatif  des masses d'eau souterraines  

En 2019, lors de lô®laboration du SDAGE, lô®tat des lieux indiquait un bon ®tat chimique pour la 
"Nappe de lôAlbien-Néocomien captif" et un état médiocre pour la nappe des "Calcaires tertiaires libres 
de Beauce". 
 

Le SDAGE 2022-2025 fixait lôobjectif du maintien du bon ®tat chimique pour la "Nappe de lôAlbien-
Néocomien captif" ¨ horizon 2015, et lôatteinte du bon ®tat chimique pour la nappe des "Calcaires 
tertiaires libres de Beauce à horizon 2033. 
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Masse d'eau Objectif et état chimique 

Code 
MESO 

Nom de la masse d'eau souterraine 
État chimique 

2019 
Objectif 

Délai 
d'atteint

e 

Paramètres 
causes de non 

atteinte  

FRHG218 ALBIEN-NEOCOMIEN CAPTIF Bon Bon état 2015  

FRGG092 
CALCAIRES TERTIAIRES LIBRES ET 

CRAIE SENONIENNE DE BEAUCE  
Médiocre 

Objectif 
moins 
strict 

2027 

Conditions 
naturelles, coûts 
disproportionnés 

et faisabilité 
technique 

Figure 27 : £tat et objectif des masses dôeaux souterraines du SDAGE Seine Normandie 2022-2027 

(SDAGE Seine Normandie 2022-2027) 

 
Lô®tat des lieux r®alis® en 2019 dans le cadre de la r®vision du SDAGE, montre que sur les 57 masses 
dôeau souterraines rattach®es au bassin Seine-Normandie, seules 17 masses dôeau, soit 30 %, sont 
en bon ®tat chimique. Les principaux param¯tres d®classant les 40 masses dôeau en ®tat m®diocre 
sont les nitrates, les herbicides ou leurs métabolites. 
 
Le qualitomètre installé à Orveau montre des teneurs en nitrate mesurées entre 24,4 mg/l et 33,4 mg/l 
entre 1997 et 2009. 
 

 
Figure 28 : Teneur en nitrate mesur®e dans le qualitom¯tre dôOrveau (point dôeau nÁ 02576X0047/F2) entre 1997 

et 2009 (Portail national dôacc¯s aux donn®es pour les eaux souterraines, 2020). 

 

ü Un territoire concerné par la directive "nitrates" 

 

La directive 91/676/CEE du 12 décembre 1991 dénommée directive "nitrates" constitue le principal 
instrument réglementaire pour lutter contre les pollutions liées à l'azote provenant de sources 
agricoles. "Elle vise à protéger la qualité de l'eau en prévenant la pollution des eaux souterraines et 
superficielles par les nitrates et en promouvant l'usage des bonnes pratiques agricoles. Cette directive 
fait partie intégrante de la directive cadre sur l'eau (DCE) et est l'un des instruments clés dans la 
protection des eaux contre les pressions agricoles" (EauFrance). 
 
Cette directive prévoit que les États-Membres surveillent leurs eaux superficielles et souterraines par 
une campagne qui se renouvelle tous les quatre ans. À partir des résultats de cette campagne de 
surveillance, ils désignent les zones vulnérables à la pollution par les nitrates d'origine agricole. Dans 
ces zones, des programmes d'action doivent être mis en place pour prévenir cette pollution. Les 
arrêtés successifs sont : 

- arrêté du 1er octobre 2007 ; 
- arrêté du 20 décembre 2012 (annulé) ; 
- arrêté du 13 mars 2015 ; 
- arrêté du 02 juillet 2018 : Désignation des zones vulnérables suite à l'annulation de 

l'arrêté du 20/12/2012. 

 
Les communes membres du SCoT Val d'Essonne, au même titre que l'ensemble du département de 
l'Essonne, sont classés en tant que zones vulnérables. Accusé de réception en préfecture
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ü Un territoire sensible à l'eutrophisation 
 
Le phénomène d'eutrophisation anthropique est "un processus associé à la surproduction de matières 
organiques induit par des apports anthropiques en phosphore et en azote" (CNRS). 
 
Toutes les communes membres du SCoT Val d'Essonne sont répertoriées en tant que territoire 
sensible au phénomène d'eutrophisation. 
 
ü Un territoire engagé dans la stratégie d'adaptation au changement climatique 

 
Le comité de bassin Seine-Normandie a approuvé, le 8 décembre 2016, la stratégie d'adaptation au 
changement climatique. Cette démarche participative a pour objectif de préserver les ressources en 
eau et assurer un cadre de vie sain et des écosystèmes résilients. L'ensemble des syndicats de rivière 
acteurs sur le territoire (SIARCE, SIARJA, SEMEA) ont signé cette stratégie. 
 

C - HYDROLOGIE : UNE RESSOURCE INDISPENSABLE AU 
TERRITOIRE MAIS SYNONYME DE MENACE  

1) Le réseau hydrographique   

Le territoire du SCoT Val d'Essonne présente un réseau hydrographique très développé. Excepté 
Orveau, toutes les communes sont traversées par au moins un cours d'eau. Les deux principaux 
cours d'eau du territoire sont l'Essonne et la Juine. 
 
La Juine compte un affluent, en rive gauche, le ruisseau du Mauvais Temps, qui rejoint la Juine au 
niveau de Saint-Vrain. 
 
LôEssonne compte, outre la Juine, plusieurs affluents. En rive gauche, le ru de Misery draine 
lôensemble du plateau de Vert-le-Grand, et rejoint lôEssonne au niveau du marais de Misery. 
Légèrement plus en aval, le ru de Vau rejoint lôEssonne ¨ Écharcon. En rive droite, le ru de 
Ballancourt rejoint lôEssonne. D'autres affluents ou sous-affluents s'écoulent sur le territoire du SCoT 
Val d'Essonne comme le ru de Cerny, le ruisseau du Mauvais Temps, le ru de Boigny, le ru 
d'Auvernaux, le ruisseau de Moulignon, etc. 
 
À noter que bien que l'École, rivière et affluant de la Seine, ne traverse pas le territoire intercommunal, 
le ru d'Auvernaux, affluent de l'École s'écoule sur la commune d'Auvernaux. Ainsi, les secteurs du 
territoire dont les eaux de ruissellements de pluie convergeant vers le ru d'Auvernaux ou directement 
vers l'École sont inclus dans le bassin versant de l'École. 
 
Ces trois cours d'eau appartiennent à la même unité hydrographique ("Périmètre défini dans le 
SDAGE, approuvé en 1996, et pouvant faire l'objet d'un SAGE ou d'autres actions concertées 
cohérentes" SDAGE Seine-Normandie). 
 
ü L'Essonne 

 
Sur le territoire ®tudi®, lôEssonne compte deux 
stations hydrométriques : lôune ¨ Guigneville-
sur-Essonne, mise en service en 1974, une 
seconde à Ballancourt-sur-Essonne, mise en 
service en 1983. 
Les d®bits de lôEssonne montrent des 
écoulements importants et réguliers. 
 
A Guigneville-sur-Essonne, le module (débit 
moyen interannuel) est de 3,8 m3/s. Le débit 
quinquennal sec (QMNA 1/5) est de 2 m3/s. Le 
débit de crue cinquantennale est de 16 m3/s. 
Le débit journalier maximal, de 30 m3/s, a été 
mesuré en juin 2016.  

Figure 29 : Essonne traversant la commune 
d'Écharcon (IEA) 
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Figure 30 : D®bits moyens mensuels de lôEssonne ¨ Guigneville-sur-Essonne 

de 1974 à 2020 (Banque Hydro) 

 

A Ballancourt-sur-Essonne, le module (débit moyen interannuel) est de 8,19 m3/s. Le débit 
quinquennal sec (QMNA 1/5) est de 4,8 m3/s. Le débit de crue cinquantennale est de 24 m3/s. Le débit 
instantané maximal, de 35 m3/s, a été mesuré en juin 2016.  

 
Figure 31 : D®bits moyens mensuels de lôEssonne ¨ Ballancourt-sur-Essonne 

de 1983 à 2020 (Banque Hydro) 

 
ü La Juine 

 

La Juine ne comporte pas de station de mesure sur le 
territoire de la CCVE. Les deux stations existantes sur 
la Juine sont situées très en amont du territoire étudié, 
à Méréville et Saclas, dans le département de 
lôEssonne, ¨ lôamont dôÉtampes. A Méréville, le module 
est de 0,915 m3/s. Le débit quinquennal sec est de 
0,570 m3/s. Le débit de crue cinquantennale est de 2,2 
m3/s. Le débit instantané maximal, de 2,0 m3/s, a été 
mesuré en juin 1977. 

F
F
igure 32 : Débits moyens mensuels de 

la Juine à Méréville de 1969 à 2017 
(Banque Hydro) 

 

La Juine et lôEssonne sont des rivi¯res aliment®es par la nappe des calcaires de Beauce. Les 
roches constituant lôaquif¯re de la nappe de Beauce jouent un r¹le " tampon " entre les pluies, 
parfois intenses, et le niveau dôeau dans la rivi¯re. De fa­on sch®matique, cela se traduit par un 
stockage de lôeau en p®riode humide, limitant les ph®nom¯nes de crue dans la rivi¯re ¨ la suite 
de fortes pluies, et par une vidange de lôeau en p®riode s¯che, limitant les ph®nom¯nes 
dô®tiage. Ainsi, le r®gime hydrologique de la Juine et de lôEssonne se caract®risent par un d®bit 
soutenu toute lôann®e et par une amplitude de variation saisonni¯re relativement faible 
compar®e ¨ dôautres cours dôeau.  

Malgré tout, cette ressource indispensable au fonctionnement du territoire est aussi une 
menace pour les biens et les personnes puisqu'épisodiquement elle génère tout de même des 
inondations. Accusé de réception en préfecture
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Le Syndicat Intercommunal dôAm®nagement, de Rivi¯res et du Cycle de lôEau (SIARCE), syndicat 
mixte dôam®nagement et de gestion d'une partie du bassin de lôEssonne, a r®alis® en 2013 une ®tude 
globale visant à analyser le comportement hydromorphologique de la rivière et, in fine à définir les 
potentialités et objectifs de restauration de la rivière. Pour cela, 46 tronçons homogènes ont été 
identifiés et analysés finement, précisant les caractéristiques hydromorphologiques de chaque tronçon 
et recensant lôensemble des ouvrages pr®sents. 
 
Cette étude a servi de cadrage pour lô®laboration des programmes dôactions et dôam®nagement 
ultérieurs, notamment dans le cadre de la préservation des continuités écologiques. 

Accusé de réception en préfecture
091-249100546-20250617-36-2025C-DE
Date de télétransmission : 17/06/2025
Date de réception préfecture : 17/06/2025



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL D'ESSONNE  
Elaboration du SCoT ï Volet Environnement Version n°2 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 39 - 06/05/2025 

 

Accusé de réception en préfecture
091-249100546-20250617-36-2025C-DE
Date de télétransmission : 17/06/2025
Date de réception préfecture : 17/06/2025



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL D'ESSONNE  
Elaboration du SCoT ï Volet Environnement Version n°2 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 40 - 06/05/2025 

2) Les masses dôeau superficielles : une situation qui s'améliore 
mais reste fragile  

La région Île-de-France compte 229 masses dôeau superficielles (197 masses dôeau naturelles, 28 
masses dôeau fortement modifi®es et 4 masses dôeau artificielles) parmi les 1 651 identifiées à 
lô®chelle du bassin Seine-Normandie. 
 
Sur le territoire de la CCVE, 5 masses dôeau superficielles sont identifiées : 

- " La Juine du confluent de la Chalouette (exclu) au confluent de l'Essonne (exclu) " 
(FRHR95B) ; 

- " L'Essonne du confluent de la Rimarde (exclu) au confluent de la Juine (exclu)" 
(FRHR93B) ; 

- " L'Essonne du confluent de la Juine (exclu) au confluent de la Seine (exclu)" (FRHR96) ; 
- " L'École de sa source au confluent de la Seine (exclu) " (FRHR92) ; 
- " le ru de Misery " (FRHR96-F4592000). 

 
Afin dô®valuer lô®tat biologique des masses dôeau superficielles, des protocoles de mesure rigoureux 
sont établis. Ces protocoles se basent sur une analyse des organismes fixés ou libres vivant dans les 
cours dôeau. "Quatre indices biologiques, lôindice macro-invert®br® (IBGN), lôindice macrophyte 
(IBMR), lôindice poisson (IPR) et les diatom®es (IBD), permettent la caract®risation de lô®tat biologique 
(structure et fonctionnement) des écosystèmes aquatiques, en application de la Directive cadre 
europ®enne sur lôeau" (observatoire-eau-bretagne). 
 
Lôanalyse physico-chimie de lô®tat dôun cours dôeau se base sur des param¯tres bien d®finis tels que 
lôacidit® de lôeau, la quantit® dôoxyg¯ne dissous, la salinit® et la concentration en nutriments (azote et 
phosphore). 
 

Lô®tat ®cologique dôune masse dôeau superficielle r®sulte "de lôappr®ciation de la structure et du 
fonctionnement des ®cosyst¯mes aquatiques associ®s ¨ cette masse dôeau. Il est d®termin® ¨ lôaide 
dô®l®ments de qualit® : biologiques (espèces végétales et animales), hydromorphologiques et physico-
chimiques" (EauFrance). 
 

     

Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais 

 

Les deux premiers tableaux détaillent l'évolution de la qualité des eaux des masses d'eau 
superficielles du territoire ainsi que leur objectif de bon état dans le cadre de l'élaboration des 
SDAGE(s) successifs (2010-2015 puis 2016-2021) 
 

Nom ME code ME 

OBJECTIFS D'ETAT 
État 

chimique 
Écologique Biologique Chimique 

état délai état délai état délai 

La Juine du confluent de la 
Chalouette (exclu) au confluent de 

l'Essonne (exclu) 
FRHR95B Bon état 2027 

Bon 
état 

2015 Bon état 2027 
5 

(mauvais) 

L'Essonne du confluent de la 
Rimarde (exclu) au confluent de la 

Juine (exclu) 
FRHR93B Bon état 2021 

Bon 
état 

2021 Bon état 2021 
2 

(bon) 

L'Essonne du confluent de la Juine 
(exclu) au confluent de la Seine 

(exclu) 
FRHR96 Bon état 2027 

Bon 
état 

2015 Bon état 2027 
5 

(mauvais) 

L'École de sa source au confluent 
de la Seine (exclu) 

FRHR92 Bon état 2021 
Bon 
état 

2021 Bon état 2021 
3 

(moyen) 

Ru de Misery 
FRHR96-
F4592000 

Bon état 2021 
Bon 
état 

2021 Bon état 2021 / 

Figure 33 : £tat et objectif des masses dôeaux superficielles en 2009 
(SDAGE Seine Normandie 2010 - 2015) 
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Nom ME code ME 

OBJECTIFS 
D'ETAT État 

chimique 
État 

biologique 
Écologique 

La Juine du confluent de la Chalouette (exclu) 
au confluent de l'Essonne (exclu) 

FRHR95B Bon état 2021 
2 

(bon) 
4 

(médiocre) 

L'Essonne du confluent de la Rimarde (exclu) 
au confluent de la Juine (exclu) 

FRHR93B Bon état 2021 
2 

(bon) 
2 

(bon) 

L'Essonne du confluent de la Juine (exclu) au 
confluent de la Seine (exclu) 

FRHR96 Bon état 2027 
2 

(bon) 
4 

(médiocre) 

L'École de sa source au confluent de la Seine 
(exclu) 

FRHR92 Bon état 2021 
3 

(moyen) 
3 

(moyen) 

Ru de Misery 
FRHR96-
F4592000 

Bon état 2027 
5 

(mauvais) 
/ 

Figure 34 : £tat et objectif des masses dôeaux superficielles en 2013 
(SDAGE Seine Normandie 2016 - 2021) 

 

Lô®tat des lieux r®alis® en 2019 dans le cadre de la r®vision du SDAGE, montre, concernant lô®tat 
®cologique, au regard de lôensemble des crit¯res (hydromorphologiques, macro polluants, nitrates, 
pesticides), que 32 % des masses dôeau superficielles du bassin Seine-Normandie sont en bon état 
écologique en 2019. Aucune d'entre elles n'est localisée sur le territoire de la CCVE. 
 
En termes dô®valuation globale, sur les 1 651 masses dôeau superficielles continentales du bassin, 
293 masses dôeau devraient °tre en bon ®tat en 2027, sans actions suppl®mentaires ¨ celles d®j¨ 
men®es aujourdôhui. 1 358 sont identifiées comme étant en risque de non atteinte des objectifs en 
2027. 
 

Libellé de la masse d'eau 
Code de la masse 

dôeau 
État 

chimique 

La Juine du confluent de la Chalouette (exclu) au confluent de 
l'Essonne (exclu) 

FRHR95B 
2 

(bon) 

L'Essonne du confluent de la Rimarde (exclu) au confluent de la 
Juine (exclu) 

FRHR93B 
2 

(bon) 

L'Essonne du confluent de la Juine (exclu) au confluent de la Seine 
(exclu) 

FRHR96 
2 

(bon) 

Ruisseau d'Auvernaux (exclu) FRHR92-F4489000 
2 

(bon) 

Ru de Misery FRHR96-F4592000 
2 

(bon) 

Tableau 2 : État des masses dôeau superficielles en 2019 
(État des lieux 2019 - bassin Seine-Normandie) 

 

Nom ME code ME 
État écologique 

2009-2015 2016-2021 2015 2019 

La Juine du confluent de la Chalouette (exclu) au 
confluent de l'Essonne (exclu) 

FRHR95B 
3 

(moyen) 
3 

(moyen) 
3 

(moyen) 
2 

(bon) 

L'Essonne du confluent de la Rimarde (exclu) au 
confluent de la Juine (exclu) 

FRHR93B 
4 

(médiocre) 
3 

(moyen) 
3 

(moyen) 
2 

(bon) 

L'Essonne du confluent de la Juine (exclu) au 
confluent de la Seine (exclu) 

FRHR96 
3 

(moyen) 
4 

(médiocre) 
4 

(médiocre) 
2 

(bon) 
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Ruisseau d'Auvernaux (exclu) 
 

Rattaché à la masse d'eau "L'École de sa source au confluent de 
la Seine (exclu)" jusqu'en 2015 

FRHR92 
3 

(moyen) 
3 

(moyen) 
4 

(médiocre) 
4 

(médiocre) 

Ru de Misery 
FRHR96-
F4592000 

4 
(médiocre) 

5 
(mauvais) 

5 
(mauvais) 

5 
(mauvais) 

Figure 35 : Évolution de l'état écologique des masses dôeaux superficielles entre 2009 et 2019 
(SDAGE Seine Normandie 2009-2015 et 2016 ï 2021, État des lieux 2019 et DRIEE Île-de-France) 

 
Au regard du nouvel état des lieux dressé en 2019, on constate que l'ensemble des masses d'eau 
superficielles présente un du bon état chimique. Ainsi, on observe, une nette amélioration de la qualité 
chimique de la masse d'eau "Ru de Misery" et, dans une moindre mesure, de la masse d'eau 
"Ruisseau d'Auvernaux (exclu)".  
La nette amélioration de l'état chimique du ru de Misery s'explique par la mise en service d'une 
nouvelle station de traitement des eaux usées sur la commune de Vert-le-Grand. En effet, l'exutoire 
de l'ancienne station d'épuration, en non-conformité, était le ru de Misery. 
 
S'agissant de l'état écologique, on constate également une nette amélioration de la qualité des eaux 
pour les masses d'eau superficielles du territoire associées à la Juine ou à l'Essonne. Toutefois, l'état 
écologique reste préoccupant pour deux masses d'eau superficielles, en particulier celle du "Ru de 
Misery" et, dans une moindre mesure, de la masse d'eau "Ruisseau d'Auvernaux (exclu)". On observe 
par ailleurs une dégradation de l'état écologique de cette dernière par rapport à l'état des lieux de 
2013. 
 

Libellé de la masse 
d'eau 

Code de la 
masse 
dôeau 

2019 2027 

La Juine du confluent de 
la Chalouette (exclu) au 
confluent de l'Essonne 

(exclu) 

FRHR95B / Hydromorphologie 

L'Essonne du confluent 
de la Rimarde (exclu) au 

confluent de la Juine 
(exclu) 

FRHR93B / 
Micropolluants ponctuels + 

Hydromorphologie 

L'Essonne du confluent 
de la Juine (exclu) au 
confluent de la Seine 

(exclu) 

FRHR96 / 
Macropolluants ponctuels + 

Hydromorphologie 

Ruisseau d'Auvernaux 
(exclu) 

FRHR92-
F4489000 

Macropolluants ponctuels + 
Nitrates diffus + Phytosanitaires 

diffus + Hydromorphologie 

Macropolluants ponctuels + 
Nitrates diffus + Phytosanitaires 

diffus + Hydromorphologie 

Ru de Misery 
FRHR96-
F4592000 

Macropolluants ponctuels + 
Nitrates diffus + Phytosanitaires 

diffus + Hydromorphologie 

Macropolluants ponctuels + 
Nitrates diffus + Phytosanitaires 

diffus + Hydromorphologie 

Tableau 3 : Évolution des pressions significatives sur les masses d'eau superficielles du territoire 
(État des lieux 2019 - bassin Seine-Normandie) 

 

À noter qu'une masse dôeau peut passer dôune pression non significative en 2019 ¨ une pression 
significative en 2027 quand cette pression a actuellement un impact fort, mais non visible dans 
lô®valuation de lô®tat de la masse dôeau. Au regard des tendances dô®volution, il peut °tre consid®r® 
que sans action supplémentaire, cette pression est cause de risque de non atteinte des objectifs 
environnementaux en 2027.  
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Figure 36 : Carte de la compétence Eau Potable du Syndicat 

Intercommunal dôAm®nagement, de Rivi¯res et du Cycle de 

lôEau (SIARCE, RPQS 2018) 

D - LES USAGES DE L'EAU  

1) L'Alimentation en eau potable  

a) Une gouvernance 
unique pour la 
compétence Eau 
Potable 

La compétence Eau Potable sur le territoire 
de la CCVE est exercée par le SIARCE, 
Syndicat Intercommunal dôAm®nagement, 
de Rivi¯res et du Cycle de lôEau, qui 
regroupe 68 communes réparties sur trois 
départements : l'Essonne (91), le Loiret 
(45) et la Seine-et-Marne (77).  
 
Il exerce la compétence Eau Potable 
depuis : 
 

- le 01/01/2010 pour les communes 
de Mennecy et dôÉcharcon ; 

- le 01/05/2014 pour les communes 
de Baulne, Cerny, DôHuison-
Longueville, Guigneville, La Ferté-
Alais et Orveau ; 

- 01/01/2016 pour la commune 
dôOrmoy, 

- le 01/01/2017 pour les communes 
d'Auvernaux, Champcueil, 
Chevannes, Fontenay-le-Vicomte 
et Nainville-Les-Roches. 

 
 

 

 
 

Lôexploitation du service de distribution dôeau potable sôeffectue au travers de 10 contrats de 
délégation de service public conclus avec soit la Soci®t® des Eaux de lôEssonne (SEE, filiale de la 
Lyonnaise-des-Eaux), pour six dôentre eux, soit Veolia, pour quatre d'entre eux.  
 

Périmètre 
Nombre 
abonnés 

Alimentation et distribution 
Captage 

AEP 

Volume 
produit 

(m3) 

Rendement 
distribution 

Mennecy 4511 

La commune de Mennecy est alimentée en 
eau potable par un achat dôeau ¨ la soci®t® 
Eau du Sud Parisien, filiale de Lyonnaise 
des Eaux. Les réseaux de Mennecy sont 
maillés avec ceux de la commune voisine 
dôOrmoy. Un ch©teau dôeau de 2 000 m3 

permet d'assurer le stockage. 

 / 88,55% 

Écharcon 313 

La commune dôÉcharcon est alimentée en 
eau potable par deux interconnexions : avec 
lôagglom®ration du Grand Paris Sud-Seine-
S®nart (GPS) et avec lôusine dôeau potable 
dôItteville (ex-SIERE). Un réservoir de 500 

m3 permet d'assurer le stockage. 

 / 97,50% 

Ormoy 969 

La commune dôOrmoy est aliment®e en eau 
potable par un achat dôeau ¨ la soci®t® Eau 

du Sud Parisien, filiale de Lyonnaise des 
Eaux. Les r®seaux dôOrmoy permettent 
dôalimenter la commune voisine de 

Mennecy. 

 / 88,18 % 
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Régie EPSE 3084 

La Régie EPSE assure, via un prestataire 
de service, la production, le transport et la 

distribution de lôeau potable des communes 
de Courdimanche-sur-Essonne, Maisse, 

Boutigny-sur-Essonne et 
Vayres-sur-Essonne. 

Maisse et 
Belesbat 

224 017 77,36 % 

SIE Gironville 746 

Ce contrat regroupe la gestion de la 
production, du transport et de la distribution 
de lôeau potable sur les communes de 

Gironville-sur-Essonne, Buno-Bonnevaux et 
Prunay-sur-Essonne. Lôint®gralit® de lôeau 

provient du forage de Gironville. 

Gironville 110 220 79,38% 

Grand 
Hurepoix 

17 944 

Ce contrat confie au délégataire la 
distribution de lôeau potable sur 16 

communes, dès le 01/01/2019 
et 22 d¯s le 27/01/2021 (communes de lôex-

SIECHE). 

Essonne et 
forage du 

calcaire de 
Saint-Ouen 

7 179 864 88,92% 

Ex-SIEVJ 5 040 

Ce contrat confie au délégataire la 
distribution de lôeau potable sur 6 

communes. 
Lôalimentation en eau potable se fait par le 

forage des Closeaux réalisé dans les 
calcaires de Champigny 

à 37 mètres de profondeur sur la commune 
de Janville-sur-Juine. 

Closeaux 434 617 87,14% 

TOTAL 32 607   7 948 718  

Figure 37 : Volumes dôeau potable distribu®s sur lôensemble du p®rim¯tre du Syndicat Intercommunal 

dôAm®nagement, de Rivi¯res et du Cycle de lôEau (SIARCE, RPQS 2022) 

b) Les forages d'alimentation en eau potable (AEP) 

Le territoire de la CCVE comprend ainsi les captages AEP suivants : 
- " Les Trois Croix " sur la commune de Champcueil (n° BSS : BSS000TZNZ), mis en service le 

12/04/1984 et prélevant dans la nappe des calcaires de Beauce (profondeur : 59 m) ; 
- " Le Moulin du Gué " sur la commune de Baulne (n° BSS : BSS000TZHX), prélevant dans la 

nappe des calcaires de Beauce (profondeur : 47 m) ; 
- " La Fosse Sauret " sur la commune dôItteville (nÁ BSS : BSS000TZBJ), (profondeur :     86 m) ; 
- " Aubin " sur la commune dôItteville (nÁ BSS : BSS000TXZF), (profondeur : 70 m) ; 
- " LôÉvangile " sur la commune dôItteville, (nÁ BSS : BSS000TXZG et BSS000TYFN), 

(profondeur : 78 m et 80 m) ; 
- " Vaussaux " sur la commune dôItteville (nÁ BSS :  BSS000TZJE), (profondeur : 78 m) ; 
- " Mardelles " sur la commune dôItteville (n° BSS : BSS000TYFM), (profondeur : 80 m). 

 

Un prélèvement est également effectué en rivière, dans lôEssonne, sur la commune d'Ormoy. 
 

La tr¯s grande majorit® du volume dôeau potable distribu® sur le territoire provient des 6 forages situ®s 
sur la commune dôItteville (5 938 162 m3 en 2018). 

c) Une ressource en eau potable préservée 

Les communes sur lesquelles sont implantées ces captages d'eau potable sont assujetties par une 
servitude de type AS1 relative aux p®rim¯tres de protection autour du point de captage dôeau 
potable, conform®ment aux dispositions de lôarticle L.151-43 du code de lôurbanisme. Cette servitude 
a été rendue obligatoire (article L.1321-2 du code de la Santé Publique) pour tous les ouvrages de 
pr®l¯vement dôeau dôalimentation depuis la loi sur lôeau de 1992. Elle vise ¨ ®viter toute pollution de 
lôeau afin de garantir la qualit® de lôeau destin®e ¨ la consommation.  
Les servitudes dôutilit® publique (SUP) affectant lôutilisation du sol sont des limitations administratives 
au droit de propriété ; elles sont institu®es par lôautorit® publique pour un but dôutilit® publique. 
 

Cette protection comporte trois niveaux : le périmètre de protection immédiat, le périmètre de 
protection rapproché, le périmètre de protection éloigné. 
 

Ces captages d'eau potable ainsi que leurs périmètres de protection doivent être annexés aux PLU 
communaux ou PLU intercommunaux. 
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L'ensemble des captages dôeau pr®sents sur le territoire ont fait lôobjet dôune D®claration dôUtilit® 
Publique (DUP). 
 

Le territoire de la CCVE est concerné par le projet de protection de lôAire dôAlimentation de 
Captage du Hurepoix, dont le p®rim¯tre, dôune surface totale de 3 217 ha est en cours de validation. 
Il concerne les communes de Bouray-Sur-Juine, Champcueil, Saint-Vrain, La Ferté-Alais, Janville-
Sur-Juine, Baulne, Mondeville, Ballancourt-Sur-Essonne, Lardy, Videlles, Itteville, Cerny. 
 

Les Zones de Protection des Aires dôAlimentation de Captage sont institu®es par lôarticle L.211-3 5° 
du code de lôenvironnement. 
" I. En complément des règles générales mentionnées à l'article L. 211-2, des prescriptions nationales 
ou particulières à certaines parties du territoire sont fixées par décret en Conseil d'Etat afin d'assurer 
la protection des principes mentionnés à l'article L. 211-1.  
II. Ces décrets déterminent en particulier les conditions dans lesquelles l'autorité administrative peut :  
(é) 5Á D®limiter, afin d'y ®tablir un programme d'actions dans les conditions pr®vues au 4Á du pr®sent 
article :  
a) Des zones où il est nécessaire d'assurer la protection quantitative et qualitative des aires 
d'alimentation des captages d'eau potable d'une importance particulière pour l'approvisionnement 
actuel ou futur, le cas échéant après qu'elles ont été identifiées dans le plan d'aménagement et de 
gestion durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques prévu au I de l'article L. 212-5-1. Le 
programme d'actions peut prévoir l'interdiction de l'usage de substances dangereuses pour la santé 
ou l'environnement sur ces zones (é) " 
 

 

Figure 38 : Carte du projet de protection de lôAire dôAlimentation de Captage du Hurepoix (Portail des 

Aires dôalimentation de captage, OIEau, OFB, 2020) 

d) Une relative bonne qualité de lôeau distribu®e sur le territoire 

Une irrégularité sur la qualité de l'eau potable est constatée pour une seule commune, Vayres-sur-
Essonne, où la teneur en sélénium est non conforme aux normes en vigueur pour les eaux 
d'alimentation en 2019. 
 

Cependant le Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France estime qu'une eau, en l'état actuel des 
connaissances, peut être consommée jusqu'à la valeur de concentration en sélénium de 20 µg/L.  
Le syndicat s'est engagé à rechercher une nouvelle ressource afin de rétablir la qualité de l'eau. 
Compte tenu des nombreux dépassements relevés sur ce paramètre, un contrôle sanitaire 
réglementaire renforcé est en place. 
 

À noter que d'importants travaux de sécurisation de l'alimentation en eau potable ont été réalisé sur 
les communes de Guigneville-sur-Essonne, Vayres-sur-Essonne la Ferté-Alais. Accusé de réception en préfecture
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2) L'assainissement  des eaux usées  

Le SIARCE, par délégation de service public, assure également sur les 68 communes de son 
périmètre, réparties sur les trois départements de l'Essonne (91), du Loiret (45) et de la Seine-et-
Marne (77), de manière optionnelle, comme ses statuts l'y autorise, les compétences : 

- collecte des eaux usées, 
- transport des eaux usées, 
- traitement des eaux usées, 
- collecte et traitement des eaux pluviales, 
- gestion du service public dôassainissement non collectif. 

 

Lôexploitation du service dôassainissement collectif sôeffectue selon deux modes : la d®l®gation de 
service public, mode principalement retenu par lô®tablissement public ; et la régie directe retenue pour 
la collecte des eaux usées de trois communes et la collecte et le traitement des eaux pluviales de 
douze communes : 

- les STEP et les réseaux du Malesherbois ; 
- la gestion des ouvrages dôeaux us®es dôAuvernaux (depuis le 1er janvier 2019) ; 
- la gestion des ouvrages dôeaux us®es et dôeaux pluviales dôItteville, Saint-Vrain (depuis le 

1er janvier 2019) ; 
- la gestion des ouvrages dôeaux pluviales de Chevannes, Maisse, Gironville-sur-Essonne, 

Moigny-sur-École, et jusquôau 31 d®cembre 2018 des communes de Baulne, Cerny, La 
Ferté-Alais, Orveau et Guigneville-sur-Essonne. 

 

 

Figure 39 : Carte des communes ayant délégué la compétence Eaux Usées au SIARCE 

(RPQS 2022, SIARCE) Accusé de réception en préfecture
091-249100546-20250617-36-2025C-DE
Date de télétransmission : 17/06/2025
Date de réception préfecture : 17/06/2025



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL D'ESSONNE  
Elaboration du SCoT ï Volet Environnement Version n°2 

 Institut d'Écologie Appliquée  - 47 - 06/05/2025 

Lôensemble du p®rim¯tre dôintervention du SIARCE est d®coup® en 10 bassins de collecte dô®puration. 
Chaque bassin de collecte est dot® dôun ouvrage de traitement (Station de Traitement et dôÉpuration 
des Eaux). 
 

 

Figure 40 : Carte des bassins de collecte ®puration sur le p®rim¯tre dôintervention du SIARCE 

(RPQS 2022, SIARCE) 

 
Le territoire de la CCVE est ainsi concerné par les 6 bassins de collecte suivants : 

- BCE de Baulne : Orveau, DôHuison-Longueville, Cerny, Guigneville-sur-Essonne, La 
Ferté-Alais, Baulne ; 

- BCE de Marolles : Itteville, Saint-Vrain, Leudeville ; 
- BCE de Vert-le-Grand : Vert-le-Grand ; 
- BCE Exona : Ballancourt-sur-Essonne, Vert-le-Petit, Fontenay-le-Vicomte, Écharcon, 

Mennecy, Ormoy ; 
- BCE de Champcueil : Champcueil, Chevannes, Nainville-les-Roches ; 
- BCE Boutigny : Vayres-sur-Essonne (et Boutigny-sur-Essonne). 
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Les caractéristiques de chaque bassin de collecte sont données dans le tableau suivant : 

 

Figure 41 : Population par bassin de collecte sur le p®rim¯tre dôintervention du SIARCE 

(RPQS 2022, SIARCE) 

 

Le territoire de la CCVE est ainsi équipé de 5 Stations de Traitement et dôÉpuration des Eaux (STEP) : 
 
ü STEP de Baulne : 

 
La STEP de Baulne dont l'exploitation est actuellement confiée à VEOLIA a été mise en service en 
janvier 2006. 
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ü STEP de Marolles-Saint-Vrain : 
 
La STEP de Marolles-Saint-Vrain dont l'exploitation est actuellement confiée à SUEZ Eau France a 
été mise en service en mai 2008. 

 
Le syst¯me dôassainissement a fait lôobjet dôune mise en demeure en date du 26 juin 2018. Cette mise 
en demeure fixe des ®ch®ances de r®alisation dôactions visant la conformit® notamment vis-à-vis des 
apports massifs dôeaux claires parasites ¨ la station dô®puration.  
 
Le SIARCE sôattache et met en îuvre ce programme dôactions dans le respect des d®lais fix®s. 
 
ü STEP de Vert-le-Grand : 

 
La STEP de Vert-le-Grand dont l'exploitation est actuellement confiée à VEOLIA a été mise en service 
en octobre 2014. 
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ü STEP Exona 
 

La station Exona (96 000 EqHab), mise en service en janvier 2006, est située sur la commune de 
Corbeil-Essonnes.  

 
Elle a fait lôobjet entre 2007 et 2011 dôune importante opération de réhabilitation, extension et mise 
aux normes de la station, afin de se mettre en conformité avec la réglementation. 
 
Le fonctionnement de la station pr®sente aujourdôhui des surcharges hydrauliques encore importantes 
et des charges polluantes importantes en carbone et azote.  Elle figurait comme non conforme en 
2018. 
 
La station atteint aujourdôhui sa limite de capacit®. Des transferts sont envisag®s vers la STEP dôEvry 
(220 000 EqHab). 
 
ü STEP de Champcueil 

 
La STEP de Champcueil dont l'exploitation est actuellement confiée à VEOLIA a été mise en service 
en janvier 2006. 

 

Figure 42 : Caract®ristiques des stations dô®puration ®quipant le territoire de la CCVE 
(RPQS 2022, SIARCE) 
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ü STEP de Boutigny (hors périmètre du SCoT de la CCVE) 
 
La STEP de Boutigny dont l'exploitation est actuellement confiée à SUEZ Eau France a été mise en 
service en janvier 2006. 

 

Figure 43 : Caract®ristiques des stations dô®puration ®quipant le territoire de la CCVE 
(RPQS 2022, SIARCE) 

3) La gestion des eaux pluviales  

Le SIARCE assure la gestion des eaux pluviales pour le compte des 24 communes qui lui ont délégué 

la compétence. 

 

Figure 44 : Carte des communes ayant délégué la compétence Eau Pluviales au SIARCE 

(RPQS 2022, SIARCE) 
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Lôensemble des r®seaux g®r®s par SIARCE sont de type s®paratif. Cela signifie quôil existe un r®seau 
pour les eaux usées et un réseau distinct pour les eaux pluviales. Les eaux pluviales ne sont pas 
envoy®es dans une station dô®puration. Les eaux non infiltr®es sur place sont collect®es dans les 
réseaux dédiés puis rejetées au milieu naturel avec un traitement simple le cas échéant (bassin de 
rétention, avaloirs avec décantation, dessableurs, déshuileurs, séparateurs à hydrocarbures, etc.). 
 
À ce jour, ce réseau représente un linéaire de 186 km et totalise 32 bassins de rétention. 
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ENJEUX 

 

Limiter lôartificialisation des sols, prot®ger les zones humides, g®rer efficacement les eaux 
pluviales et ma´triser les rejets dôeaux us®es afin dôam®liorer la qualit® des eaux souterraines 
de la Nappe de Beauce et des eaux superficielles. Ainsi, sur la base de l'actualisation de 
l'état des masses d'eau du territoire, mettre en îuvre des outils pour permettre de répondre 
aux objectifs de bon ®tat ®cologique des masses dôeau fix®s par le SDAGE Seine-
Normandie. 

 

Poursuivre la rénovation énergétique du parc de logements du territoire dans le but de 
réduire la part de la consommation d'énergie allouée au secteur résidentiel 

 

Maintenir une bonne qualit® de lôair en favorisant les ®conomies dô®nergie et en limitant les 
émissions GES 

 

Anticiper la reconversion ou r®habilitation du site dôexploitation de carri¯re localis® sur les 
communes de Ballancourt-sur-Essonne et Baulne. 

 

Afin de supporter le développement urbain programmé dans le SCoT Val d'Essonne, assurer 
une ad®quation entre les besoins et la ressource en eau potable ainsi quôune gestion 
optimale des eaux usées et pluviales grâce à : 
 
V La diversification des sources dôapprovisionnement en eau potable (interconnexion 

des réseaux) ; 
V Lôincitation au d®veloppement dôun assainissement collectif s®paratif, lorsque cela est 
possible, afin dôam®liorer le rendement du r®seau et limiter les surcharges 
hydrauliques au niveau des STEP (apport d'eaux claires parasites) ; 

V Le renforcement de la capacit® du r®seau dôassainissement collectif des eaux us®es 
et pluviales ainsi que celle de certaines unités de traitement des eaux (ex : STEP 
Exona) ; 

V La ma´trise de lôurbanisation 

 

Poursuivre dans la reconqu°te de la qualit® de lôeau potable sur le territoire communal de 
Vayres-sur-Essonne en protégeant cette ressource vitale ou en recherchant des solutions 
alternatives  
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CHAPITRE II :   ENVIRONNEMENT NATUREL  ET 
PAYSAGER 
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I - OCCUPATION DU SOL 

L'occupation du sol est à mettre en corrélation avec la nature du sous-sol et le relief dessiné, entre 
autres, par les cours d'eau. Ces éléments influencent directement l'appropriation de l'espace par 
l'Homme puisque celui-ci s'adapte et lorsqu'il le peut s'affranchit des contraintes naturelles du territoire 
qu'il occupe. 
 
La carte établie à partir de la base Corine Land Cover -2018 montre les plateaux agricoles de Vert-le-
Grand ¨ lôouest et de Chevannes ¨ lôest, une partie nord du territoire ¨ lôaval de Ballancourt-sur-
Essonne plus urbanisée avec les pôles de Ballancourt et de Mennecy, et une partie sud plus rurale et 
bois®e. Elle montre ®galement la pr®sence ¨ partir dôItteville puis de Ballancourt-sur-Essonne 
dôimportantes zones humides et habitats alluviaux le long de la Juine et de lôEssonne, repr®sentant un 
fort enjeu écologique. 
 

Code 

Corinne 
Typologie 

Pourcentage de recouvrement 

communal 

112 Tissu urbain discontinu 12,81 % 

121 Zones industrielles ou commerciales et installations publiques 2,2 % 

124 Aéroports 0,75 % 

131 Extraction de matériaux 0,86 % 

142 Équipements sportifs et de loisirs 1,98 % 

211 Terres arables hors périmètres d'irrigation 52,02 % 

231 Prairies et autres surfaces toujours en herbe à usage agricole 0,14 % 

243 
Surfaces essentiellement agricoles, interrompues par des espaces 

naturels importants 
0,17 % 

311 Forêts de feuillus 19,81 % 

312 Forêts de conifères 0,96 % 

313 Forêts mélangées 4,42 % 

324 Forêt et végétation arbustive en mutation 0,35 % 

411 Marais intérieurs 2,42 % 

512 Plans d'eau 1,09 % 

 Total 100 % 

 

Code Corinne Typologie Pourcentage de recouvrement communal 

112 / 121 / 124 / 131 / 142 Territoires artificialisés 18,60 % 

211 / 231 / 243 Territoires agricoles 52,33 % 

311 / 312 / 313 / 324 Trame végétale (strate arborée et arbustive) 25,54 % 

411 / 512 Surfaces en eau ou gorgées d'eau 3,51 % 

 Total 100 % 
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